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Chaque fois que nous travaillons aux champs, soignons nos animaux, entrons dans nos serres, nos vergers ou nos boisés, 
nous contribuons au succès économique de notre région et au rayonnement du Québec de par le monde. 
 
Quand vous, consommateurs, choisissez de mettre sur votre table des produits d’ici, vous prenez part à ce mouvement et 
faites partie de la recette… 
 
Une recette gagnante grâce à des ingrédients essentiels : des familles agricoles maitres de leur entreprise. Un État 
soucieux d’assurer la sécurité alimentaire de ses citoyens, de soutenir le développement de son agriculture et d’en 
protéger vigoureusement son socle, la terre. 
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On fait tous partie de la recette! 

 

 
Ce slogan, je l’ai dit à maintes reprises et je continue de le répéter parce qu’il nous 
rassemble tous, producteurs, transformateurs, consommateurs et intervenants. Il est 
toujours d’actualité et démontre bien que les producteurs de toutes les générations et 
nos instances doivent être à l’œuvre avec les différents partenaires pour le 
développement de nos entreprises et de notre région. Nous avons plus que jamais 
besoin les uns des autres pour faire face aux défis qui se présentent, particulièrement en 
ce qui concerne les changements climatiques et les accords internationaux. Unis, nous 
allons surmonter plus facilement les obstacles qui nous semblent de plus en plus 
nombreux. 
 
Dans l’adversité, il faut se serrer les coudes, ne pas se décourager et travailler avec 
notre cœur. Nous avons choisi un métier qui nous passionne et voulons en vivre 
décemment. Il faut se rappeler que le consommateur continuera de manger au moins 
trois fois par jour et que nous sommes disposés à lui fournir des produits de qualité et de 
proximité. 
 
La dernière année a été bien remplie et nous avons collaboré avec plusieurs organismes 
et intervenants pour différents dossiers. Ainsi, avec la direction régionale du MAPAQ et 
celle de la Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent, nous avons 
rencontré les conseils des maires de notre territoire. Cela a permis d’échanger avec eux 
de nos organisations respectives, mais principalement du développement des terres en 
friche, de l’agriculture et des projets en cours. Nous avons poursuivi notre travail avec 
l’Institut de recherche et d’économie contemporaine, le Syndicat des producteurs 
forestiers du Bas-Saint-Laurent, la Fédération de l’UPA de la Gaspésie-Les Îles et les 
directions du MAPAQ pour réaliser les recommandations de l’étude L’agriculture et la 
foresterie dans l’Est-du-Québec : Matériaux pour préparer l’avenir. Plusieurs parmi vous 
y ont d’ailleurs participé. Nous espérons vous annoncer sous peu la mise en opération 
d’AGROFOR qui sera un outil essentiel pour développer nos projets. 
 
Après un printemps froid, la chaleur nous a trouvés et la pluie nous a oubliés. Deux 
années consécutives de sécheresse battant ainsi plusieurs records. Avec la même 
énergie du début, les actions ont repris de façon encore plus intense et nous ont permis 
d’obtenir du MAPAQ un bureau de coordination à la fin de juillet. Votre collaboration a 
alors été demandée pour nous fournir des données. Plusieurs ont répondu à l’appel et 
les actions se poursuivent avec l’Union, La Financière agricole du Québec et le MAPAQ 
dans le but d’améliorer le programme et avoir une aide adéquate. 
 
Les démarches se sont aussi poursuivies pour la réalisation de notre plan d’action 
régional sur la santé psychologique. Nous espérons une réponse favorable pour un 
projet déposé au Fonds d’appui au rayonnement des régions afin d’obtenir des services 
adéquats de travailleurs de rang pour l’ensemble des producteurs agricoles et forestiers 
du Bas-Saint-Laurent. 
 
Je vous invite à mieux connaitre et surtout à utiliser les services offerts par nos 
employés. Je peux vous assurer qu’ils ont à cœur de vous servir et de répondre à vos 
besoins. Que ce soit au niveau du Centre d’emploi agricole, du Collectif en formation 
agricole, du Service de comptabilité et fiscalité ou des services syndicaux en 
aménagement, environnement, vie syndicale, mise en marché, n’hésitez pas à les 
contacter. Des collaborations s’effectuent aussi avec plusieurs autres intervenants, mais 
particulièrement avec SCF CPA BAS-SAINT-LAURENT INC., le Centre régional 
d’établissement en agriculture… 
 
Je tiens à souligner que toutes les actions menées et les résultats sont le fruit de toute 
l’équipe d’administrateurs et d’employés… On fait tous partie de la recette! 
 
 

Gilbert Marquis 
PRÉSIDENT RÉGIONAL 
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La concertation, un élément de succès! 
 

 
Le rapport annuel dresse le bilan des activités réalisées au cours de la dernière année 
par vos représentants, administrateurs et employés de la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent, ainsi que des syndicats locaux et groupes spécialisés. Il reflète tous 
les efforts déployés pour poursuivre notre mission principale qui est de promouvoir, 
défendre et développer les intérêts professionnels, économiques, sociaux et moraux des 
producteurs agricoles et forestiers, et ce, dans le respect des orientations formulées à la 
dernière assemblée générale annuelle. Les dossiers sont de plus en plus nombreux et 
complexes. Les réunions et mobilisations le sont tout autant, toujours en gardant le 
même objectif : permettre l’épanouissement de vos entreprises et de notre région. C’est 
pourquoi il s’avère si primordial de travailler en concertation avec les différents 
intervenants et partenaires. 
 
De nouveaux projets et travaux sont mis de l’avant, dont particulièrement ceux pour le 
développement de l’agriculture et la foresterie dans l’Est-du-Québec; ceux du groupe de 
travail régional pour le projet Agriclimat; ceux des différents comités de la Table de 
concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent ainsi que pour améliorer le programme 
d’assurance récolte collectif Foin avec l’Union et La Financière agricole du Québec. Des 
discussions ont eu lieu également avec le bureau du ministre de l’Agriculture pour la 
mise en place d’un centre de coordination de la sècheresse 2018.  
 
À travers tout cela, s’ajoutent les réunions de vos diverses instances ainsi que 
l’expansion de l’offre des différents services. Nous vous invitons à les utiliser davantage 
et à participer aux rencontres que nous organisons pour vous. Afin de vous supporter 
dans vos besoins de main-d’œuvre, nous avons pris entente avec le Conseil régional 
d’établissement en agriculture pour le partage d’une ressource. Face à l’augmentation 
des demandes en gestion agricole, nous avons formé deux nouvelles agroéconomistes 
et continuons de développer le Service de comptabilité et fiscalité en étroite collaboration 
avec SCF CPA BAS-SAINT-LAURENT INC. Nous avons vu également à l’organisation 
de cours pour vos besoins en matière de formation professionnelle. Autant pour le 
Centre d’emploi agricole que pour le Collectif en formation agricole, les actions sont 
menées grâce à la contribution financière d’Emploi Québec. 
 
Il va de soi que nous répondons, avec l’appui des agents syndicaux et autres 
professionnels, aux demandes des syndicats locaux, groupes spécialisés et aux 
producteurs, que ce soit en prévention, aménagement du territoire, environnement… 
Nous demeurons à l’affut de vos besoins et des changements de règlements, de 
directives administratives et autres aspects qui peuvent influencer les activités agricoles 
et forestières.  
 
Partageant votre passion, nous vous tenons informés par le biais du bulletin 
InfoProducteur, la nouvelle page Facebook, le site Internet... Nous avons tous à cœur de 
vous fournir des services de qualité et nous visons à nous améliorer continuellement. Je 
tiens à souligner le travail assidu des employés et à les remercier de leur contribution. 
 
N’hésitez donc pas à faire appel à nous, nous sommes là pour vous! Tous ensemble, 
poursuivons le développement de l’agriculture et de la foresterie ainsi que de notre 
région.  
 

 

Johanne Laplante 
DIRECTRICE RÉGIONALE 
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Marcel Groleau 
PRÉSIDENT GÉNÉRAL 

DE L’UNION 

Plusieurs évènements 
marquants en 2018 
 

 
Comme les années précédentes, 2018 fut ponctuée d’évènements marquants, à 
commencer par le dépôt de la nouvelle politique bioalimentaire québécoise, en avril 
dernier. 
 
Cette politique était attendue depuis longtemps. Parmi les cibles les plus marquantes, 
mentionnons : doubler la superficie en production biologique, faire croitre de 6 G$ les 
exportations bioalimentaires et augmenter de 10 G$ la part du contenu québécois dans 
les produits achetés au Québec. Les sommes supplémentaires annoncées pour 
accompagner cette politique se chiffrent à 349 M$ sur cinq ans. Il faudra aller plus loin 
pour assurer l’atteinte des cibles identifiées par le gouvernement du Québec. 
 
La politique bioalimentaire ne devrait pas être remise en question par le nouveau 
gouvernement du Québec. Pendant l’élection cet automne, la Coalition avenir Québec 
(CAQ) a indiqué qu’une nouvelle consultation arriverait essentiellement aux mêmes 
constats et que le consensus était suffisamment solide pour aller de l’avant. Des 
ajustements sont toutefois à prévoir, selon l’atteinte des cibles ou non. Celles-ci seront 
atteintes si les conditions nécessaires sont réunies. 
 
Pendant la campagne électorale, nous avons insisté sur plusieurs de ces conditions, 
c’est-à-dire la protection du territoire agricole et l’accès aux terres pour la relève, la 
fiscalité foncière agricole, l’agroenvironnement, l’augmentation accélérée du salaire 
minimum et la gestion des risques (GRE). Des gestes concrets sont requis à tous ces 
égards, comme en témoignent nos propositions. 
 
En matière de GRE, les besoins sont criants. Dans leur forme actuelle, les programmes 
ne soutiennent pas suffisamment les fermes situées dans les régions périphériques 
(MRC dites prioritaires). Ces entreprises sont désavantagées par l’éloignement, la 
qualité des sols et les unités thermiques. Un volet couvrant spécifiquement leurs besoins 
doit être intégré aux programmes de GRE. 
 
Le nouveau premier ministre québécois François Legault a indiqué qu’il partageait nos 
préoccupations. Nous comptons aussi sur son appui dans la foulée du nouvel Accord 
États-Unis-Mexique-Canada (AEUMC). Pour une troisième entente commerciale 
consécutive, les producteurs sous gestion de l’offre, plus particulièrement les 
producteurs laitiers, ont payé le prix. Strictement en matière d’accès aux marchés pour 
les trois ententes (AEUMC, celle conclue avec l’Union européenne et celle du 
Partenariat transpacifique global et progressiste), on peut facilement évaluer à près de 
500 M$ les pertes annuelles permanentes et récurrentes imposées aux producteurs 
laitiers canadiens, des pertes pour lesquelles ils n’ont jamais été indemnisés. 
 
J’espère sincèrement que le premier ministre canadien et son gouvernement 
comprennent l’ampleur du désarroi dans lequel sont désormais plongées nos entreprises 
laitières. Les changements annoncés ne seront pas appliqués à très court terme, mais 
des milliers de familles se posent dès maintenant des questions angoissantes sur leur 
avenir. Les semaines et les mois qui viennent seront donc encore teintés par l’incertitude 
pour le secteur, d’où l’importance d’agir rapidement. 
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Gilbert Marquis, président 
Francis April, 1er vice-président 
Nancy Caron (Agricultrices), 2e vice-présidente 

 

 

ADMINISTRATEURS 
 

Syndicats locaux  

Luc Bérubé .............................................................. des Basques 
Yannick Côté ............................................................. de La Mitis 
Bruno D’Astous ................................................ de La Matapédia 
Julie Gagnon ..................................................... de Témiscouata 
Patrick Gagnon............................ de la MRC de Rivière-du-Loup 
Nathalie Lemieux ............................................... de Kamouraska 
François Pigeon ........................................ de Rimouski-Neigette 
Daniel Reichenbach ............................................. de La Matanie 
 

Principales productions 

Gabriel Belzile ................................................................. Laitière 
François Deslauriers ........................................................... Ovine 
Valentin Deslauriers .................................................... Forestière 
Sylvie Laliberté ............................................................. Acéricole 
Claude Lavoie .................................................................. Porcine 
André Roussel ............................................................. Céréalière 
Maurice Veilleux .............................................................. Bovine 
 
 

Autres 

Pierre-Luc Bouchard ......................... Autre production végétale 
Julie Dagenais ....................................................  Relève agricole 
Éric Fortin.................................................. Ferme de petite taille 
Dominique Paquette ..........................Autre production animale 

 

 
 

INSTANCES 
DÉCISIONNELLES 

Conseil d’administration 
 

 
Au cours de la dernière année, les membres du conseil 
d’administration se sont réunis à huit reprises, incluant 
deux journées de formation. Le conseil d’administration 
s’occupe de l’administration des affaires de la Fédération : 
 
a) Il prépare le programme des activités; 
b) Il donne suite aux décisions prises aux assemblées 

générales; 
c) Il étudie et accepte le budget de l’année; 
d) Il soumet le rapport financier à l’assemblée générale 

annuelle; 
e) Il élit les membres du conseil exécutif, détermine leurs 

fonctions par résolution et comble les vacances dans les 
meilleurs délais; 

f) Il s’adjoint des comités pour l’étude de certaines questions 
ou la réalisation de certains projets. Les comités ainsi 
constitués doivent lui faire rapport; 

g) Il étudie les demandes d’affiliation et décide de 
l’acceptation ou du refus; 

h) Il comble toute vacance à l’exécutif se produisant dans 
l’année; 

i) Il décide de la rémunération des dirigeants et des frais de 
représentation; 

j) Il désigne les signataires des chèques et autres effets 
bancaires; 

k) Il désigne les délégués ainsi que leurs substituts au congrès 
général de l’Union; 

l) Il comble toute vacance au conseil d’administration durant 
l’année; 

m) Il collabore avec les syndicats locaux affiliés à la 
détermination des principales productions locales sur son 
territoire; 

n) Il étudie, adopte, modifie ou abroge les règlements de régie 
interne de la Fédération. 

 
Extrait des Règlements généraux de la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent adoptés le 18 décembre 2013. 
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Au 31 juillet 2018, le conseil exécutif de la Fédération de l'UPA 
du Bas-Saint-Laurent était composé des membres suivants : 

 
 

Gilbert Marquis, président 

Francis April, 1er vice-président 

Nancy Caron, 2e vice-présidente et trésorière  

Yannick Côté 

Julie Gagnon 

Maurice Veilleux 

Johanne Laplante, secrétaire 

 
 

 
 

INSTANCES 
DÉCISIONNELLES 

Conseil exécutif 

 
 
Le conseil exécutif s’est réuni à neuf reprises en 2017-2018. Il 
administre les affaires courantes de la Fédération, étudie et 
recommande le budget qu’il soumet au conseil 
d’administration, autorise des dépenses administratives et, 
d’une façon générale, voit à la bonne marche de la 
Fédération et règle les problèmes qui exigent des décisions 
rapides. Il doit faire rapport au conseil d’administration 
chaque fois que celui-ci se réunit. 
 
Il surveille l’application des règlements de la Fédération et 
voit à ce que chaque administrateur et chaque syndicat affilié 
s’occupent des devoirs de leur charge et respectent les 
règlements de la Fédération. 
 
Il adopte les politiques d’embauche de personnel et surveille 
leur application. 
 
Extrait des Règlements généraux de la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent adoptés le 18 décembre 2013. 
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VUE D’ENSEMBLE DE LA FÉDÉRATION 
DE L’UPA DU BAS-SAINT-LAURENT 

 

 
1 985 entreprises agricoles 

Syndicats locaux Groupes spécialisés 

Fédération de l’UPA 
du Bas-Saint-Laurent 

Union des producteurs 
agricoles 

Assemblée générale annuelle 

Instances 

décisionnelles 

Direction régionale 

Conseil exécutif 

Conseil d’administration 
Instances 

consultatives 

Centre d’emploi 
Prévention 
Formation 

Comptabilité 
et fiscalité 

Aménagement,  
environnement et  

développement 
régional 

Vie syndicale 
Communication 

Valorisation 

Mise en marché 
Commercialisation 

Soutien aux 
syndicats locaux et 
groupes spécialisés 
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Comité en vie syndicale 

Comité valorisation, 

communications externes et promotion 

 Composition – 12 membres  Composition – 12 membres  
  

- 1 élu (membre du C.E.) 
- 1 membre de la relève agricole 
- 1 membre des agricultrices 
- 8 membres des C.A. des syndicats locaux (1 par syndicat) 
- 1 ressource professionnelle (secrétaire) 

 

 
 

- 1 élu (membre du C.E.) 
- 1 membre de la relève agricole 
- 1 membre des agricultrices 
- 8 membres des C.A. des syndicats locaux (1 par syndicat) 
- 1 ressource professionnelle (secrétaire) 
 

 Mandat  Mandat  
  

• Évaluer les besoins, planifier et faire le bilan des activités en matière 
de vie syndicale 

• Assurer l’application de la Politique d’accueil des nouveaux 
producteurs 

• Réfléchir aux enjeux, stratégies et moyens nécessaires pour le 
maintien et le développement d’une vie syndicale dynamique 

• Jouer un rôle-conseil auprès des instances décisionnelles de la 
Fédération 

• Procéder à l’analyse et rendre les décisions pour les demandes 
soumises au fonds de vie syndicale concernant les projets en vie 
syndicale 

 
 

 
 

• Promouvoir l’agriculture et la profession au niveau régional 

• Présenter un plan de promotion de l’agriculture et voir à son 
application (ex. : capsules radio) 

• Déterminer une politique pour la gestion des commandites 

• Encourager la participation des syndicats locaux dans les 
organismes et aux activités par un rayonnement dans leur milieu 

• Élaborer des projets et identifier des solutions à différentes 
problématiques de mise en marché ou de commercialisation des 
produits agricoles 

    Comité d’aménagement, environnement et développement 

régional (incluant l’agroenvironnement et la faune) 

 

Comité de prévention 

 Composition – 11 membres  Composition – 10 membres  
  

- 1 élu (membre du C.E.) 
- 8 membres des C.A. des syndicats locaux (1 par syndicat) 
- 2 ressources professionnelles (une agissant comme secrétaire) 
 

Le comité peut s’adjoindre des représentants des groupes spécialisés 
au besoin. Des sous-comités peuvent également être formés, dont un 
pour le suivi du plan de développement du Bas-Saint-Laurent. 

 
 

- 1 élu (membre du C.E.) 
- 8 membres des C.A. des syndicats locaux (1 par syndicat) 
- 1 ressource professionnelle (secrétaire) 
 

Le comité peut s’adjoindre un représentant des groupes spécialisés 
au besoin. 

 
     Mandat  Mandat  

  

• Analyser et formuler des recommandations sur divers sujets traitant 
d’aménagement du territoire (reboisement, protection du territoire…), 
d’environnement (incluant l’agroenvironnement et la faune) et de 
développement régional 

• Analyser les changements au niveau des règlements et les divers 
problèmes reliés à la conformité règlementaire sur les sujets déterminés 
ci-haut et formuler des avis au besoin 

• Alimenter la réflexion sur le développement de l’agriculture et de la zone 
agricole 

 
 

• Voir à la santé et à la sécurité des gens concernés par les 
activités agricoles (producteurs, enfants, employés) 

• Agir en matière de prévention en suscitant des réflexions 

• Organiser des ateliers de formation et d’information 

• Promouvoir la Mutuelle de prévention 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSTANCES 
CONSULTATIVES 
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Comité de financement et assurances agricoles 
Comité des finances et du Service de comptabilité 

et fiscalité 

 Composition – 6 membres   Composition – 4 membres  
  

- 1 élu (membre du C.E.) 
- 2 représentants de syndicats locaux 
- 2 représentants de groupes spécialisés 
- 1 ressource professionnelle (secrétaire) 
 

 
 

- 1 élu (trésorier-membre du C.E.) 
- 2 membres du C.A. de la Fédération (1 provenant d’un syndicat 

local et 1 provenant d’un groupe spécialisé utilisateur des 
services) 

- 1 ressource professionnelle (secrétaire) 
 

 Mandat   Mandat  
  

• Jouer un rôle-conseil auprès du conseil exécutif afin de s’assurer 
que les différents programmes de financement et d’assurances 
agricoles correspondent aux besoins des producteurs agricoles de 
la région 

• Analyser annuellement les différentes statistiques au niveau des 
programmes d’assurance récolte, d’assurance stabilisation et de 
financement agricole 

• Intervenir auprès de La Financière agricole du Québec pour des 
plaintes ou des modifications à apporter aux programmes 

 
 

• Préparer le budget de la Fédération, effectuer le suivi budgétaire, 
analyser les états financiers et faire les recommandations 
appropriées au conseil exécutif 

• Analyser les situations financières problématiques et proposer les 
mesures de correction appropriées 

• Voir à la bonne performance du Service de comptabilité et 
fiscalité de la Fédération 

• Nommer deux personnes responsables de vérifier les entrées et 
les sorties d’argent, ainsi que les pièces justificatives (comité de 
vérification) 

 
Il est à noter que le président et la directrice régionale de la Fédération sont membres d’office de chacun des comités. Tous les comités relèvent du 
conseil exécutif de la Fédération, de qui ils reçoivent des mandats et auprès duquel ils déposent leurs rapports. 
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VIE SYNDICALE 
ET COMMUNICATION 
 

 
Nouveau membre au 

conseil exécutif 
 
M. Normand Dumais n’ayant pas 
sollicité un autre mandat à la 
1re vice-présidence, c’est Mme Julie 
Gagnon du Syndicat de l’UPA du 
Témiscouata qui s’est jointe aux 
membres du conseil exécutif 
l’automne dernier. 

 
Services de proximité 

 
Afin de poursuivre son engagement à 
offrir des services de proximité, la 
Fédération régionale maintient deux 
centres de services, l’un à La Pocatière et 
l’autre à Saint-Antonin, en plus du siège 
social à Rimouski. Ceci lui permet de 
mieux répondre aux besoins des 
producteurs sur tout le territoire avec des 
ressources dans les trois bureaux, 
lesquelles se déplacent au besoin. 
 

 
Opération 

À la rencontre des 
producteurs 

 
Le personnel a continué de soutenir les 
efforts des administrateurs pour la poursuite 
de cette opération consistant à rencontrer 
l’ensemble des producteurs pour mieux 
connaitre leurs préoccupations et attentes et, 
par la même occasion, mettre à jour leur 
dossier. Celle-ci s’est terminée à la fin de 
novembre pour présenter les résultats au 
congrès général. Plus de 85 % des 
producteurs du Bas-Saint-Laurent ont été 
rencontrés par l’ensemble des syndicats 
locaux. 

 
Gala Ambassadeurs 

du Kamouraska 
 
La Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent a 
reçu une reconnaissance pour sa contribution 
au rayonnement du Kamouraska lors du 
premier Gala Ambassadeurs du Kamouraska 
tenu en décembre 2017. Elle s’est qualifiée 
dans la catégorie Bons coups avec le maintien 
d’un centre de services à La Pocatière. Sa 
candidature avait été présentée par le Syndicat 
de l’UPA de Kamouraska. 
 

Crédit photo : Christian Thériault 
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Financement et assurances agricoles 
 
Ce dossier a encore fait l’objet de nombreuses discussions 
auprès des membres du comité de financement et assurances 
agricoles ainsi qu’au niveau des instances décisionnelles de la 
Fédération, particulièrement avec le programme ASREC Foin. 
Des propositions d’améliorations ont été transmises à 
La Financière agricole du Québec (FADQ) et à l’Union pour 
mieux tenir compte de la réalité dans les fermes. Trois réunions 
d’information ont été organisées en collaboration avec la 
direction régionale de la FADQ dont l’objectif était de permettre 
aux producteurs d’approfondir les divers éléments de leur contrat 
d’assurance récolte et d’y apporter des ajustements si 
nécessaire. Les représentants de la FADQ ont profité de 
l’occasion pour donner des informations sur divers sujets tels que 
le dossier en ligne et l’ASREC 2018. Plusieurs démarches ont 
aussi été effectuées pour obtenir de l’aide afin de compenser les 
pertes financières liées à la sécheresse via le cadre Agri-relance 
du gouvernement fédéral, tant pour l’année 2017 que pour la 
nouvelle saison 2018. 

 

Santé psychologique 
 

La santé psychologique des agriculteurs continue d’être une 
priorité pour la Fédération régionale. Après la tenue du tout 
premier forum multirégional en 2016, elle s’était donné la mission 
de mobiliser à la fois les ressources du milieu agricole et les 
intervenants en santé mentale. Un plan d’action concerté a alors 
été mis en place par un comité de travail composé d’intervenants 
de divers milieux du Bas-Saint-Laurent visant à réduire les 
dangers associés à la détresse psychologique. Une proposition 
d’engagement de contribution a été présentée aux syndicats 
locaux et groupes spécialisés pour la création d’un fonds 
permettant de solliciter une aide financière à différents organismes 
pour la réalisation des actions identifiées par le comité. 

 
Un deuxième forum, organisé par l’Union, également en diffusion 
simultanée, a eu lieu le 26 avril 2018 à Rimouski. Celui-ci avait 
pour objectif de faire le point sur les activités réalisées depuis 
2016 et de poursuivre la mobilisation et le partenariat, notamment 
entre le milieu agricole, le réseau de la santé et des services 
sociaux et divers intervenants du secteur. 

 
En juin dernier, un projet a été déposé au Fonds d’appui au 
rayonnement des régions (FARR) pour apporter un soutien aux 
producteurs. Des précisions nous ont été demandées, et depuis 
nous demeurons en attente d’une réponse pour la réalisation d’un 
plan d’action régional et  l’engagement de deux travailleurs de 
rang. 

Rencontre des représentants  
de ferme de petite taille 

 
La Fédération régionale a convié les représentants de ferme de 
petite taille à une réunion le 1er février 2018. Un rappel de la 
définition du poste qu’ils occupent au sein du syndicat local leur a 
été fait en éclaircissant leur rôle au sein du conseil 
d’administration. Cette rencontre a été l’occasion d’échanger sur 
leurs attentes; ce qui a permis de cibler des priorités. La première 
action a été d’identifier les producteurs répondant possiblement au 
critère de ferme de petite taille afin de pouvoir leur transmettre des 
informations spécifiques à leurs besoins. 

 
Rencontres avec les syndicats locaux 

 
En plus de tenir au cours de la dernière année une réunion de 
son comité en vie syndicale, où chaque syndicat local est 
représenté, la Fédération régionale a convié les présidents des 
syndicats locaux le 5 février 2018. L’objectif de cette rencontre 
était de leur transmettre des informations concernant les dossiers 
administratifs et de fonctionnement ainsi que sur les différents 
sujets régionaux et provinciaux pour lesquels des actions doivent 
être soutenues par les syndicats locaux. Ce fut également 
l’occasion pour échanger entre eux sur le plan d’action et les 
bons coups de chacun. 

 

Formations syndicales 

 
Des formations syndicales sont offertes aux administrateurs de la Fédération régionale, des syndicats locaux et des groupes spécialisés ainsi qu’aux 
producteurs. La formation dispensée aux membres du conseil d’administration, en mars dernier, avait pour titre L’art de communiquer ses idées. À 
noter que la Fédération régionale maintient à jour son inscription au Registre des lobbyistes. Aussi, tous les administrateurs et producteurs ont été 
invités à participer à différentes formations offertes par webinaire sur la plateforme Uplus. 
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Mobilisation syndicale 
 
En raison de la saison estivale difficile en 2017, épisode de grêle et de 
sécheresse intense, les producteurs de la région ont été appelés à plusieurs 
reprises à transmettre à la Fédération régionale des données sur leurs 
récoltes et dépenses exceptionnelles dans l’objectif de réclamer l’application 
du cadre Agri-relance. Des représentants du Bas-Saint-Laurent ont interpelé 
les députés tant fédéraux que provinciaux. Des conférences de presse ont eu 
lieu à l’été 2017, à Saint-Arsène avec M. Bernard Généreux, et à Rimouski 
avec M. Guy Caron. M. Rémi Massé a quant à lui été rencontré avec les 
représentants des Producteurs de lait du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie–Les Iles pour lui faire part en même temps, des appréhensions des 
producteurs par rapport au programme d’investissement suite aux ouvertures 
de marchés qui ont été concédées dans les accords internationaux. 
Finalement, l’Agri-relance a déclenché uniquement pour la grêle tombée dans 
le secteur de Kamouraska. Les pressions se sont toutefois maintenues et des 
améliorations au programme assurance récolte foin ont été obtenues ainsi 
qu’une avance de paiement en octobre 2017. 
 
La Fédération régionale a relancé, dès la fin juin 2018, la cueillette de 
données sur les impacts d’une deuxième saison de sécheresse pour cumuler 
les informations de la nouvelle récolte. Elle a interpelé, en juillet dernier, les 
présidents des syndicats locaux afin d’identifier un nombre de producteurs en 
manque de fourrages. Les données recueillies ont permis d’obtenir du 
MAPAQ la mise en place d’un bureau de coordination pour la gestion des 
offres et demandes de fourrages. Le bureau de coordination continue son 
travail afin de documenter une nouvelle demande pour réclamer l’Agri-relance 
pour 2018. 
 
La Fédération régionale a aussi appuyé la mobilisation des agricultrices pour 
leur projet de mentorat Embarque. Les administrateurs ont été invités à 
devenir mentors et à penser aux femmes pour combler les postes au sein de 
leur conseil d’administration. 
 
Les présentations sur l’étude de l’Institut de recherche en économie 
contemporaine (IRÉC) L’agriculture et la foresterie dans l’Est du Québec : 
Matériaux pour préparer l’avenir, à l’été 2017, ont entrainé une mobilisation et 
un grand chantier de concertation pour mettre en application ses 
recommandations. Ces travaux ont été entrepris avec les représentants des 
fédérations de l’UPA du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Les Îles, des 
directions régionales du MAPAQ des deux régions, de la Table de 
concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent, de l’Ordre des agronomes 
du Québec - section de l’Est ainsi que du Syndicat des producteurs forestiers 
du Bas-Saint-Laurent. Un comité de pilotage a été formé et diverses actions 
ont été menées telles que les dépôts d’un communiqué en marge du Sommet 
sur l’alimentation et d’un rapport publié par l’IRÉC. Ce dernier document 
réaffirme l’importance stratégique qu’assurera la politique bioalimentaire du 
Québec dans la création d’outils d’intervention qui s’avèrent maintenant 
nécessaires pour la relance des secteurs agricole et forestier dans le  
Bas-Saint-Laurent. Trois types d’instruments sont proposés : des outils de 
soutien opérationnel, des instruments financiers de développement et des 
moyens permettant de structurer et d’accélérer l’établissement de la relève 
dans les régions à fort potentiel. Les travaux se sont poursuivis toute l’année 
et ont conduit, en mai dernier, à une journée de réflexion sur les projets et 
cibles à atteindre avec les divers groupes spécialisés des deux régions. Ces 
réflexions ont été par la suite présentées et bonifiées lors de rencontres avec 
les divers élus, intervenants et syndicats locaux du Bas-Saint-Laurent. Les 
démarches se poursuivent afin de mettre en application les recommandations 
en tenant compte des projets et cibles déterminés. 

 

 
Représentations politiques 

 
Des représentants de la Fédération régionale ont rencontré 
régulièrement les députés et ministres, tant provinciaux que 
fédéraux, afin de leur transmettre les demandes des 
producteurs et préciser leurs positions dans différents dossiers. 
Ainsi, les résolutions adoptées à l’assemblée générale annuelle 
de 2017 dont entre autres celles touchant la sécheresse, le 
plan d’action sur la santé psychologique en agriculture, les 
programmes de développement, l’application des 
recommandations de l’étude de l’IRÉC, les revendications des 
groupes spécialisés... leur ont été présentées. Au début de 
décembre 2017, lors du congrès général de l’Union, des 
représentants du Bas-Saint-Laurent ont rencontré les députés 
provinciaux de notre territoire et échanger avec eux de leurs 
préoccupations sur l’accaparement des terres, le nouveau 
programme d’aide aux investissements du MAPAQ, la fiscalité 
foncière agricole… 
 
Des représentations ont aussi eu lieu avec les élus municipaux 
pour échanger de certains enjeux. Une tournée des conseils 
des maires a été faite avec la direction du MAPAQ et la Table 
de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent. Une autre 
tournée sera effectuée dans la prochaine année, cette fois avec 
les syndicats locaux et quelques groupes spécialisés. 
 

 
 

Représentations diverses 
 
Que ce soit auprès d’élus de tous les paliers politiques ou de 
directions de ministères, les représentants de la Fédération 
régionale ont tenu de nombreuses rencontres afin de défendre 
les intérêts et faire valoir les besoins et attentes des 
producteurs. Aussi, la Fédération s’implique auprès de divers 
organismes dont : 
 

• Biopterre; 

• Centre de développement bioalimentaire du Québec; 

• Centre de prévention du suicide et d’intervention de crise du 
Bas-Saint-Laurent; 

• Centre régional d’établissement en agriculture 
Bas-Saint-Laurent; 

• Collectivités écologiques Bas-Saint-Laurent (Co-éco); 

• Conseil du Saint-Laurent; 

• Conseil régional des partenaires du marché du travail; 

• Maison familiale rurale du KRTB; 

• Organismes de bassins versants; 

• Réseau Agriconseils Bas-Saint-Laurent; 

• Saveurs du Bas-Saint-Laurent; 

• Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent. 
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Reconnaissance des 
administrateurs 

 
Le 18 avril 2018, la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent a rendu hommage à ses 
anciens administrateurs des trois dernières 
années lors d’un souper animé. En tout, onze 
administrateurs ont été soulignés en 
mentionnant les fonctions occupées au sein du 
conseil d’administration. Il s’agit de : Mmes Émilie 
Berthold, Lisette Jean, Claire Lajoie, Sylvie 
Lévesque et Amélie St-Jean ainsi que 
MM. Bryan Denis, Normand Dumais, Jacques 
Fortin, Yves Langlois, Firmin Paquet et Roger 
Vaillancourt. Un panier de produits régionaux 
leur a été remis avec un article identifié à la 
Fédération régionale. 

 
Ressources humaines 

 
Au cours de la dernière année, la Fédération régionale 
a procédé à l’embauche de nouvelles ressources pour 
répondre à l’offre de services dans divers secteurs et 
pallier à des départs. La convention collective des 
employés des bureaux de Rimouski et Saint-Antonin a 
été signée en novembre 2017. 
 
Dans le cadre du congrès général de l’Union, les 
25 ans de service de Mme Sylvie Gagné ont été 
soulignés. Mme Gagné est conseillère en comptabilité et 
fiscalité.  

 
 

Bulletin InfoProducteur 
 
Le bulletin InfoProducteur est produit à la fin de chaque mois et 
acheminé par courrier électronique aux producteurs agricoles 
du Bas-Saint-Laurent dont nous avons l’adresse. Celui-ci les 
informe des dossiers d’actualité et donne des nouvelles de ce 
qui se passe dans la région. Certains renseignements peuvent 
également se retrouver sur le site Internet de la Fédération : 
www.bas-saint-laurent.qc.ca.  

 
Revue L’U 

 
La Fédération régionale transmet également des 
informations aux producteurs par le biais de la page 
réservée au Bas-Saint-Laurent dans L’U. Cette revue 
visant à mettre en valeur les actions syndicales est 
acheminée par la poste à tous les producteurs, même à 
ceux qui ne sont pas abonnés à La Terre de chez nous. 
Il y a eu huit parutions dans la dernière année. 

 
Page Facebook 

 
Depuis juin 2018, la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent 
est présente sur Facebook. Les producteurs sont invités à aimer 
la page pour suivre les dossiers et enjeux qui les touchent ainsi 
que les activités qui se tiennent sur le territoire. Un autre outil 
que la Fédération s’est donné pour rejoindre le maximum de 
producteurs. 

http://www.bas-saint-laurent.qc.ca/
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Tout au long de l’année, la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent a apporté un soutien technique aux producteurs agricoles, tant pour des 
dossiers collectifs qu’individuels. De plus, elle a assuré un suivi au niveau de la règlementation municipale et provinciale. 
 
 

Protection du territoire agricole et interventions auprès de la CPTAQ 
 
Tous les dossiers sont traités par la Fédération régionale, en collaboration avec les huit syndicats locaux. L’analyse est réalisée en fonction 
des orientations et critères définis à la Politique d’intervention en matière de protection du territoire et des activités agricoles de la Fédération. 
 
Au cours de son exercice financier, soit du 1er avril 2017 au 31 mars 2018, la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) a rendu 213 décisions pour la région du Bas-Saint-Laurent, dont 134 autorisations, soit 63 %. 
 

MRC 

Exclusion Inclusion Nouvel usage 
Agrandissement 

ou usage 
accessoire 

Morcellement de 
ferme1 Autres2 

Total des 
décisions 
rendues 

Nombre de décisions rendues 
% de dossiers autorisés – Superficie autorisée (ha) 

Kamouraska 
2 

0 % - 0 
0 

12 
75 % - 21 

7 
100 % - 4,3 

7 
29 % 

16 
88 % 

44 

La Matanie 
1 

0 % - 0 
0 

1 
100 % - 0,4 

8 
88 % - 11,5 

2 
50 % 

8 
75 % 

20 

La Matapédia 
3 

33 % - 0,4 
0 

5 
60 % - 0,7 

2 
100 % - 0,2 

3 
33 % 

11 
45 % 

24 

La Mitis 
22 

5 % - 0,7 
0 

6 
83 % - 4,3 

8 
88 % - 4,8 

1 
0 % 

4 
100 % 

41 

Les Basques 0 0 
3 

67 % - 46 
2 

100 % - 1,45 
2 

50 % 
5 

80 % 
12 

Rimouski-Neigette 0 0 
5 

80 % - 5,2 
5 

80 % - 14,2 
8 

50 % 
2 

100 % 
20 

Rivière-du-Loup 
0 

0 % - 0 
0 

1 
100 % - 4 

10 
100 % - 18,1 

5 
0 % 

7 
71 % 

23 

Témiscouata 
1 

100 % - 5,2 
0 

4 
50 % - 0,8 

5 
80 % - 2,9 

8 
38 % 

11 
82 % 

29 

Total 
29 

10 % - 6,4 
0 

37 
73 % - 83  

47 
91 % - 57 

36 
33 % 

64 
77 % 

213 

 
1. Les superficies visées ne sont pas identifiées puisqu’elles demeurent en zone agricole. 
2. Sont compris dans cette catégorie les aliénations foncières non agricoles, le renouvellement d’autorisation, l’ajout et la conversion d’usage dans une aire de droit acquis, la 

reconnaissance de droits acquis, l’acquisition de terres agricoles par des non-résidents, les permis d’enlèvement de sol arable et de gazon ainsi que la coupe d’érables dans 
une érablière. 

 

Source : CPTAQ 
 

 

 

AMÉNAGEMENT, 
ENVIRONNEMENT  
ET DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL 
 (incluant l’agroenvironnement et la faune) 
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Plan de développement de la zone agricole 
 

Les plans de développement de la zone agricole (PDZA) sont des 
outils de planification qui visent notamment à mettre en valeur la 
zone agricole d’une MRC, en favorisant le développement durable 
des activités agricoles. Ils permettent de déterminer des actions 
concrètes pour stimuler le développement de l’agriculture dans le 
cadre d’une démarche concertée. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de son PDZA, la 
MRC de Kamouraska a participé aux démarches visant la mise en 
place de L’ARTERRE dans la région. Elle a également poursuivi ses 
efforts de sensibilisation des bandes riveraines en milieu agricole 
dans le bassin versant de la rivière Saint-Jean. Une publicité a 
d’ailleurs été produite par la MRC afin de valoriser les producteurs 
qui font des efforts pour préserver leurs bandes riveraines. 
 
Au cours des derniers mois, la MRC des Basques a entrepris une 
démarche de révision de son PDZA qui avait été réalisée en 2008. 
Après avoir finalisé le portrait de la situation, trois rencontres de 
consultation ont eu lieu afin d’identifier les forces, les faiblesses, les 
menaces et les opportunités pour le territoire. Les groupes ciblés 
étaient : les transformateurs et acteurs de la mise en marché, les 
producteurs agricoles et les acériculteurs. Les nombreux 
commentaires et idées reçus lors de ces rencontres ont permis de 
faire ressortir des enjeux clés qui serviront à construire le plan 
d’action dont la version préliminaire devrait être déposée à l’automne 
2018. 
 
Une première rencontre du comité de révision du PDZA de 
Témiscouata a eu lieu en juillet. La MRC compte impliquer l’UPA et 
les producteurs agricoles tout au long de la démarche afin que le 
portrait reflète bien leur réalité et que les actions répondent à leurs 
attentes. La réalisation du portrait se fera durant l’été et les 
consultations suivront à l’automne 2018. 

La MRC Rimouski-Neigette a continué son travail de mise en 
œuvre du PDZA. Une rencontre du comité de suivi a eu lieu en 
janvier 2018. Le coordonnateur du PDZA a assisté à des rencontres 
du syndicat local afin de tisser des liens plus serrés et accroitre sa 
compréhension des enjeux agricoles.  
 
La MRC de La Mitis a poursuivi la mise en œuvre de son PDZA. Le 
déploiement de la production et de la route du lin, la mise en valeur 
des terres agricoles dévalorisées ainsi que la collaboration au 
développement du projet L’ARTERRE ont occupé l’agent de 
développement. Une première journée de l’agriculture mitissienne a 
réuni près d’une cinquantaine de participants en mars 2018 pour 
échanger sur les bons coups et perspectives d’avenir de 
l’agriculture mitissienne. La tenue de cette activité a été rendue 
possible grâce à la collaboration du Syndicat de l’UPA de La Mitis, 
du CFP Mont-Joli–Mitis et de la MRC de La Mitis.  
 
Plutôt que de réaliser un PDZA, la MRC de La Matanie s’est dotée 
d’une stratégie de développement visant à maintenir et revitaliser 
les entreprises en place et attirer de nouveaux promoteurs afin de 
redynamiser l’activité agricole et agroalimentaire du territoire. Pour 
la MRC, un secteur agricole dynamique joue un rôle essentiel à 
plusieurs niveaux au sein d’une communauté. En effet, l’activité 
agricole permet la création d’emplois, le maintien de paysages 
ruraux favorables à un cadre de vie agréable et au développement 
d’activités touristiques, la cohabitation d’activités sportives en lien 
avec l’activité agricole (VTT, motoneige…), le développement d’une 
identité locale et d’un sentiment d’appartenance au territoire, le 
maintien d’une certaine autonomie alimentaire et la diminution de la 
dépendance des entreprises locales aux intrants extérieurs. 

 

 

MRC PDZA 
Agent de développement 

dédié au PDZA 

Kamouraska 
▪ Adopté 
▪ Mise en œuvre du plan d’action  

Conseillère en développement régional 

La Matanie ▪ Stratégie de développement du secteur agricole adoptée ---- 

La Matapédia ▪ Adopté --- 

La Mitis 
▪ Adopté 
▪ Mise en œuvre du plan d’action 

Conseiller en développement agroalimentaire  

Les Basques 
▪ Adopté 
▪ Démarche de révision en cours 

Agent de développement agricole 

Rimouski-Neigette 
▪ Adopté 
▪ Mise en œuvre du plan d’action 

Coordonnateur du PDZA 

Rivière-du-Loup --- --- 

Témiscouata 
▪ Adopté lors du projet pilote 2008 
▪ Démarche de révision en cours 

--- 
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L’ARTERRE est issu de Banque de terres et Banque de 
fermes et a été mis en place pour offrir aux producteurs 
cédants ainsi qu’à la relève une banque de données et un 
service d’accompagnement et de maillage. Un comité 
formé de représentants du MAPAQ, des huit MRC et de 
l’UPA a initié un projet au Bas-Saint-Laurent pour obtenir 
les services de deux agents de maillage, soit un pour le 
secteur est et un pour le secteur ouest, avec le 
financement du Fonds d’aide au rayonnement des régions 
(FARR). Leur travail sera axé sur l’accompagnement et le 
jumelage entre aspirants-agriculteurs et propriétaires de 
terres, de bâtiments agricoles ou agriculteurs sans relève 
identifiée. L’accompagnement offert par L’ARTERRE 
permettra de conclure des ententes adaptées à la réalité 
de chacun. La mise en place des services se fera à 
l’automne 2018. 
 
. 

 

 

Pesticides 
 
Au cours de l’année, la Fédération a suivi de près le plan du 
gouvernement visant à encadrer et limiter l’utilisation des cinq 
pesticides les plus à risque dans le milieu agricole, dont trois types de 
néonicotinoïdes en raison des ravages qu’ils causent aux abeilles. Une 
diminution des néonicotinoïdes améliorera la protection de cet insecte 
et celle d’autres animaux exposés à ces produits toxiques, comme les 
invertébrés aquatiques. Les agriculteurs devront dorénavant obtenir la 
prescription d’un agronome pour utiliser ces pesticides. 

 
 
 

 

 

Milieux humides 
 

Le 16 juin 2017, l’Assemblée nationale a adopté le projet 
de loi sur la conservation des milieux humides et 
hydriques dans lequel les MRC ont été identifiées pour la 
réalisation d’un plan régional des milieux humides et 
hydriques. Étant donné que les producteurs agricoles et 
forestiers seront affectés par la catégorisation et la 
délimitation des milieux humides, la Fédération régionale 
a transmis une lettre aux MRC afin de signifier son intérêt 
à participer aux séances de travail qui mèneront à la 
réalisation du plan régional des milieux humides et 
hydriques. En ce qui concerne le projet de règlement sur 
la compensation pour l’atteinte aux milieux humides et 
hydriques, l’Union a fait valoir ses inquiétudes et transmis 
ses commentaires et recommandations dans un mémoire 
qu’elle a déposé le 6 juillet dernier.  

 
Au cours de l’année, le  

 
 
 

 

 

Laboratoire ouvert vivant « LOV » 
 
La Fédération a appuyé un projet piloté par  l’Université du Québec à 
Rimouski (UQAR), le Centre d’innovation sociale en agriculture (CISA) 
et un centre collégial de transfert technique (CCTT) établi au Cégep de 
Victoriaville. L’objectif est d’identifier les facteurs, les conditions 
acceptables et les processus contribuant à valoriser et préserver les 
terres agricoles non cultivées et en friche dans trois territoires de la 
région : La Mitis, Les Basques et le Témiscouata. Cette recherche 
permettra de produire un outil d’accompagnement en soutien à la 
remise en exploitation des terres pour les acteurs des territoires 
concernés par cet enjeu. 
 

Pourquoi LOV? 
 

Laboratoire 
Parce qu’on met en place les conditions de réussite avec les 
ressources nécessaires au projet au fur et à mesure qu’on les identifie. 
 

Ouvert 
La notion d’« ouverture » signifie que les acteurs vont et viennent 
selon les besoins en relation avec l’évolution du projet. Les 
chercheurs, municipalités, groupes conseils, citoyens, producteurs, 
transformateurs, regroupements, organismes d’accompagnement..., 
peuvent être mobilisés selon la pertinence et l’état d'avancement du 
projet. 
 

Vivant 
Le laboratoire est « vivant » parce que les compétences, les savoirs et 
les savoir-faire de ceux qui vivent dans un territoire d’appartenance 
contribuent à construire leurs solutions. Parce que ceux qui sont 
concernés sont les premiers impliqués et pour que le projet puisse 
vivre après sa mise en œuvre. 

 
 

 

 

Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
 
Les membres du comité d’aménagement, environnement et développement régional de la Fédération ont pris connaissance du nouveau 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (RÉEIE) adopté le 23 mars 2018. Ce règlement 
s’inscrit dans l’importante refonte de la Loi sur la qualité de l’environnement entreprise par l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Les principales modifications de ce règlement sont les suivantes : rehaussement des seuils d’assujettissement à la procédure, 
nouveau libellé servant à déterminer quelles sont les activités d’élevage visées par la procédure, révision des ratios (nombre d’animaux 
équivalant à une unité animale) de certaines catégories animales et ajout de nouvelles catégories, changement de catégorie tarifaire applicable 
aux productions animales et une nouvelle définition de « lieu de production animale ». 
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Projets de protection des cours d’eau 
 
La Fédération de l’UPA est impliquée dans différents projets de 
protection de l’eau en milieu agricole sur le territoire bas-laurentien. 
 

• Ruisseau Lebrun – MRC de La Mitis 
 
Le projet du ruisseau Lebrun s’est poursuivi pour une deuxième 
année. Mandatés par le Club de fertilisation 2000, JMP 
Consultants et Écosphère coordonnent le projet qui vise à 
mobiliser les producteurs agricoles pour mettre en place des 
actions pouvant contribuer à l’amélioration de la qualité de l’eau. 
Pour ce faire, un portrait des pratiques culturales, des pratiques 
agroenvironnementales et de l’état des bandes riveraines sur le 
territoire visé a été dressé. Des recommandations ont été faites 
aux agriculteurs concernés et ceux-ci sont passés à l’action 
pour améliorer la qualité de l’eau. Le Syndicat de l’UPA de La 
Mitis s’est impliqué dans ce projet et a contribué financièrement 
pour l’analyse de la qualité de l’eau. 
 

• Rivière Centrale et Cap Marteau – MRC Les Basques 
 
L’organisme des bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-
Laurent (OBVNEBSL) a travaillé à la réalisation du projet pour 
une deuxième année. Deux activités visant à sensibiliser les 
producteurs à diverses problématiques ont été réalisées, soit 
une journée sur la détermination de la ligne des hautes eaux afin 
de déterminer les limites d’une bande riveraine règlementaire et 
une journée sur « l’érosion des sols et les pratiques culturales ». 
Grâce à l’implication de plusieurs producteurs, près de 
10 kilomètres de haies brise-vent se sont ajoutés dans le bassin 
versant. Deux entreprises ont réalisé des aménagements 
hydroagricoles, sept autres se sont engagées à respecter la 
bande riveraine règlementaire et une a opté pour une bande 
riveraine élargie en laissant la végétation naturelle s’installer 
aux endroits où il y a de l’érosion. 
 

• Projet pilote rivière Saint-Jean – MRC de Kamouraska 
 
Le projet a été initié par la MRC dans le cadre de la mise en 
œuvre de son PDZA. Au cours de la dernière année, l’ensemble 
du bassin versant a été inspecté par les intervenants de la MRC, 
et ce, avec la même méthodologie pour l’ensemble des cours 
d’eau. Ce premier portrait de la situation semble assez positif. 
Une lettre générale a été envoyée aux propriétaires afin de 
rappeler les bonnes pratiques et les actions à éviter. Une 
publicité mettant en valeur les « belles bandes riveraines » et les 
bonnes pratiques a été diffusée dans les journaux locaux. 
 

• Table de concertation pour le tronçon aval de la rivière Ouelle – 
MRC de Kamouraska 
 
Cette table, dirigée par la MRC, réunit plusieurs intervenants 
préoccupés par la qualité de l’eau de la rivière Ouelle et par 
l’importance des terres agricoles qu’elle traverse. Les 
différentes rencontres visaient à évaluer les démarches et 
actions possibles pour préserver la bande riveraine et s’assurer 
de l’efficacité de celle-ci.  

 
 
 

 
 

Organismes de bassins versants 
 
La Fédération régionale suit de près les activités des différents 
organismes de bassins versants présents sur le territoire 
bas-laurentien, soit l’organisme des bassins versants de 
Kamouraska, L’Islet et Rivière-du-Loup (OBAKIR), l’organisme de 
bassin versant du fleuve Saint-Jean (OBVFSJ), l’organisme des 
bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) 
et l’organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche 
(OBVMR). Elle apporte son appui à divers projets et sa 
participation à des évènements comme des colloques et la mise 
en oeuvre des plans directeurs de l’eau (PDE). 
 
 
 

Conseil du Saint-Laurent 
 
La Table de concertation régionale du Conseil du Saint-Laurent 
comprend le territoire occupé par les municipalités riveraines des 
MRC de Montmagny, L’Islet, Kamouraska et Rivière-du-Loup. Elle 
vise plusieurs objectifs : rassembler les principaux acteurs de l’eau 
concernés par les enjeux liés au Saint-Laurent et de ses affluents, 
élaborer un plan de gestion intégrée régional (PGIR), renforcer la 
capacité d’action des acteurs de l’eau régionaux et encadrer la 
mise en oeuvre des actions du PGIR. En tant que membre de la 
Table, la Fédération a assisté aux deux rencontres annuelles et 
s’est impliquée dans les groupes de travail portant sur les enjeux 
liés à l’érosion et à la submersion côtière, ainsi qu’à la qualité de 
l’eau. À l’automne 2017, les rencontres visaient à répertorier les 
projets en cours qui répondent déjà à certains objectifs de la 
planification stratégique et à compléter la banque d’idées 
d’actions, alors qu’à l’hiver 2018, les rencontres ont servi à 
prioriser les actions et à identifier les initiatives à mettre en place. 
Le plan d’action 2018-2023 a été transmis au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC) en juin dernier et sa 
mise en oeuvre débutera au cours des prochains mois. Dans 
l’enjeu qualité de l’eau, des actions visent notamment le milieu 
agricole soit de favoriser les bonnes pratiques pour contribuer à 
l'amélioration de la qualité de l'eau du fleuve et de ses affluents.
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À propos du comité aménagement, 
environnement et développement régional 
 
Une réunion du comité a eu lieu en novembre 2017 afin d’échanger 
sur les dossiers en cours en matière d’aménagement du territoire, 
d’environnement et de faune. Les principaux sujets abordés ont 
été le Projet Agriclimat, le traitement des dossiers de la CPTAQ en 
ce qui concerne le morcellement, l’étude de l’IRÉC, les demandes de 
reboisement, l’opération bandes riveraines et le déploiement de 
L’ARTERRE. 
 

Agriclimat, des fermes adaptées pour le futur 
 

La Fédération s’est jointe aux huit autres fédérations de l’UPA qui 
s’impliquent dans le projet Agriclimat, des fermes adaptées pour le 
futur avec la collaboration d’Ouranos, un consortium impliquant 
450 chercheurs sur la climatologie régionale et l’adaptation aux 
changements climatiques. 
 
Initié par l’Union dans le but de mieux comprendre l’impact des 
changements climatiques et d’identifier les meilleurs moyens pour s’y 
préparer, ce projet de trois ans, coordonné par le Conseil de 
développement de l’agriculture du Québec (CDAQ), vise à 
augmenter la résilience des agroécosystèmes aux changements 
climatiques à l’échelle des fermes québécoises.  
 
Au niveau régional, un groupe de travail réunissant des producteurs 
agricoles ainsi que des intervenants de divers milieux a été créé afin 
de contribuer à l’identification des mesures d’adaptation et à 
l’élaboration d’un plan d’adaptation régional. 
 
 

 
Changements climatiques 
et mobilité durable – CREBSL 
 
Des représentants de la Fédération régionale ont participé, en février 
dernier, au Forum régional sur les changements climatiques et la 
mobilité durable organisé par le Conseil régional de l’environnement 
du Bas-Saint-Laurent (CREBSL) conjointement avec le Collectif 
régional de développement du Bas-Saint-Laurent (CRDBSL). Dans 
un premier temps, les 80 participants ont assisté à des conférences, 
notamment celles de M. Guy Desbiens (Transition énergétique 
Québec), de M. Steven Guilbeault (Équiterre) et de M. Pierre-Olivier 
Pineau (HEC Montréal). Par la suite, les acteurs socioéconomiques 
se sont prononcés en faveur d’un projet régional prioritaire sur les 
transports collectifs qui pourraient être avantageusement électrifiés. 
Enfin, le lancement de l’étude « Électrification des transports 
collectifs au Bas-Saint-Laurent » a permis aux Bas-Laurentiens de 
connaitre les avantages de l’option électrique sur l’environnement et 
sur les coûts des opérations de ce type de transport. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Espèces exotiques envahissantes 

 
Depuis quelques années, des plans de lutte aux espèces exotiques 
envahissantes ont été élaborés au Bas-Saint-Laurent. Une espèce 
exotique envahissante (EEE) est un végétal, un animal ou un micro-
organisme qui est introduit hors de son aire de répartition naturelle. 
Son établissement ou sa propagation peut constituer une menace 
pour l’environnement, l’économie ou la société. 
 
La Fédération s’intéresse particulièrement aux espèces végétales qui 
envahissent les champs et nuisent aux cultures. Elle a collaboré aux 
plans de lutte en diffusant les moyens d’éradication des EEE et en 
référant les producteurs aux organismes de bassin versant de la 
région qui ont eu le mandat de mettre en œuvre les plans de lutte. 
 

 
 
 

Programme d’effarouchement des oiseaux 
migrateurs en milieu agricole  
 
L’effarouchement a été réalisé par huit effaroucheurs répartis sur 
deux secteurs, soit le secteur ouest, de La Pocatière à Rivière-du-
Loup, et le secteur est, de Rivière-du-Loup à Saint-Simon. Chaque 
équipe avait un coordonnateur-effaroucheur afin d’assurer le bon 
fonctionnement des activités qui se sont déroulées du 30 avril au 
25 mai 2018. Les oies étaient encore très nombreuses sur tout le 
territoire, mais on remarque aussi davantage de bernaches. Ces 
oiseaux migrateurs ont privilégié la région du Kamouraska, de 
Rivière-du-Loup et le secteur Cacouna–L’Isle-Verte. En tout, 
715 interventions ont été effectuées. Le service d’effarouchement est 
rendu possible grâce au Programme d'effarouchement des oiseaux 
migrateurs en milieu agricole issu de « Cultivons l’avenir 2 », une 
initiative fédérale-provinciale territoriale. 

 
 
  

 
Soutien individuel aux producteurs 
 
La Fédération régionale a soutenu plusieurs producteurs aux prises 
avec des problèmes de diverses natures. Voici quelques dossiers 
qui ont été traités : 
 

• Fiscalité foncière agricole; 

• Cohabitation nuisances d’odeurs; 

• Normes et règlementation environnementales; 

• Passage à niveau et entretien de fossés – CN; 

• Puits municipaux. 
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15e édition – Journée portes ouvertes sur les fermes du Québec 
 
Près de 2 500 personnes ont visité les deux entreprises agricoles du Bas-Saint-Laurent qui ouvraient 
leurs portes à l’occasion de la 15e édition de la Journée portes ouvertes sur les fermes du Québec, le 
dimanche 10 septembre 2017. 
 
Les propriétaires de Ferme l’Abitibienne, Mme Mélanie Duquette et M. Alexandre Anctil de Saint-Mathieu-
de-Rioux, et de La Vallée de la Framboise, Mme Chantal Paradis et M. Jean-Paul Lebel de Val-Brillant, 
ont accueilli les visiteurs à bras ouverts, fiers de partager leur savoir-faire et la passion qui les anime. 
 

Sous la présidence d’honneur de Mme Yvonne Plourde-Cimon, pionnière du Syndicat des agricultrices du Bas-Saint-Laurent, cet 
évènement a été l’occasion de découvrir le milieu de vie des familles agricoles et les efforts déployés pour nourrir la population. 
 
Le succès de cet évènement est le résultat du travail des fermes hôtes, de l’implication de nombreux bénévoles et de la collaboration 
de précieux partenaires de la région. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

15e édition de la Journée portes ouvertes sur les fermes du Québec 
 
 
 
 
La seizième édition de la journée Portes ouvertes sur les fermes du Québec a connu un grand succès cette année encore. La popularité de l’évènement 
ne se dément pas puisque  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Ferme l’Abitibienne 
SAINT-MATHIEU DE RIOUX 
 

Mélanie Duquette 
Alexandre Anctil 

VALORISATION ET 
PROMOTION 

 

La Vallée de la Framboise inc. 
      VAL-BRILLANT 

 

Chantal Paradis 
Jean-Paul Lebel 
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Agrotourisme au Bas-Saint-Laurent 
 
Comité et plan d’action régional 
 

Suite à la diffusion du diagnostic agrotouristique au Bas-Saint-Laurent réalisé par le MAPAQ en 2017, un comité régional a été 
formé auquel participe la Fédération régionale. Ce comité en agrotourisme relève de la Table de concertation bioalimentaire du 
Bas-Saint-Laurent et s’inscrit dans la démarche pour la planification stratégique du secteur bioalimentaire. Sous la coordination du 
MAPAQ, ce comité a pour mission de structurer et développer l’offre agrotouristique et gourmande au Bas-Saint-Laurent, en 
concertant les forces du milieu afin d’outiller et appuyer les producteurs agricoles de la région. 
 
2e édition du Grand rendez-vous en agrotourisme et tourisme gourmand du Québec  
 

Afin de favoriser la participation des producteurs agricoles au rendez-vous en agrotourisme, l’Union a mis en place un projet 
permettant d’offrir un appui financier à ceux qui souhaitaient s’inscrire. Grâce à ce soutien, deux productrices de la région ont pu y 
participer.  

 

 
Campagne de promotion On se voit au marché! 

 

Les marchés publics du Bas-Saint-Laurent et la Fédération régionale se sont 
unis pour la réalisation de la campagne de promotion On se voit au marché! 
 
Cette campagne avait pour objet d’accroitre l’achalandage dans les marchés 
publics bas-laurentiens. Bien que fort populaires, ces marchés ont encore de 
nombreux consommateurs à conquérir. Des cartons d’invitation ont été mis à la 
disposition des producteurs et consommateurs ambassadeurs pour les remettre 
à la population et l’inciter à visiter un marché public de la région. Ces cartons 
illustrés avec le slogan On se voit au marché présentaient les coordonnées de 
tous les marchés publics de la région. Des affiches ont également été installées 
dans les différentes localités où prennent place les marchés publics. 
 
La Fédération de l’UPA Bas-Saint-Laurent est fière d’avoir accompagné les 
marchés publics dans cette campagne réalisée grâce au financement du 
programme d’appui au développement agricole et agroalimentaire régional du 
MAPAQ. 
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SERVICES POUR VOUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Centre d’emploi agricole du Bas-Saint-Laurent 
 
En mai 2018, la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent procédait au 
renouvellement de l’entente avec la direction régionale d’Emploi-Québec 
pour les activités du Centre d’emploi agricole du Bas-Saint-Laurent 
(CEABSL) jusqu’au 30 juin 2019. Au cours de l’année, le CEABSL a 
perpétué ses actions afin d’offrir à l’ensemble des employeurs agricoles un 
service de recrutement, de sélection et de placement de main-d’œuvre 
spécialisée et non spécialisée. De plus, le CEABSL a poursuivi ses 
stratégies de recrutement et s’est assuré de promouvoir les emplois du 
secteur agricole afin de répondre à deux enjeux majeurs : la rareté de la 
main-d’œuvre et le roulement du personnel. 
 
Afin de favoriser le recrutement et le dépistage de nouvelles clientèles 
admissibles, le CEABSL a  déployé certaines actions, dont : 

• Afficher de façon régulière les offres d’emploi auprès des organismes en 
employabilité du territoire, des maisons d’enseignement agricole ainsi 
que dans le journal  La Terre de chez nous; 

• Utiliser régulièrement les sites Internet de placements en ligne suivants : 
placement.emploiquebec.net et emploiagricole.com; 

• Participer aux évènements dont le thème est le recrutement de main-
d’œuvre (salons et foires de l’emploi);  

• Continuer à maintenir une relation étroite (réseautage) avec les 
organismes en employabilité et autres partenaires du territoire  de 
manière à identifier une clientèle intéressée aux emplois agricoles;  

• Accentuer l’invitation et la sollicitation auprès de la collectivité agricole et 
des syndicats affiliés à la Fédération régionale à utiliser les services du 
CEABSL;  

• Poursuivre la diffusion du matériel promotionnel du CEABSL auprès de 
chaque organisme en employabilité, partenaires et intervenants du 
territoire; 

• Participer aux rencontres annuelles d’Agricarrières qui permettent 
l’échange et la discussion entre les responsables des centres d’emploi 
agricole sur différents sujets touchant la promotion, la valorisation des 
métiers agricoles et les enjeux du secteur; 

• Assurer la visibilité du CEABSL sous forme de kiosque lors de journées 
thématiques afin de promouvoir ses services; 

 

• Rédiger des articles et des chroniques concernant la gestion 
des ressources humaines à l’intérieur de différents bulletins 
d’information agricoles régionaux; 

• Présenter les services du CEABSL et du projet FermEmploi 
auprès de l’ensemble des organismes en employabilité du 
Bas-Saint-Laurent; 

• Participer au comité de travail Jeunes trayeurs Mont-Joli–
Mitis. 

Au niveau des statistiques de placement pour 2017-2018, 
54 demandes d’employeurs ont été acheminées au CEABSL, 
109 travailleurs se sont inscrits et 23 postes ont été pourvus. 
C’est une diminution de 20 % des demandes, 55 % des offreurs 
de services  et 37 % des placements qui est constatée par rapport 
à 2016-2017. 
 

La pénurie de main-d’œuvre locale, si souvent décriée, touche 
directement le secteur agricole. Cette situation devrait perdurer 
dans les prochaines années. 
 

Main-d’œuvre étrangère 

L’embauche d’un travailleur étranger temporaire (TET) a été, pour 
plus d’une quarantaine d’entreprises agricoles du Bas-Saint-
Laurent, la solution au manque criant de main-d’œuvre locale. En 
effet, le CEABSL a traité 61 demandes de main-d’œuvre 
étrangère pour un total de 126 TET. En se comparant à l’an 
dernier, c’est une hausse remarquable de 110 % des dossiers 
analysés. Nous prévoyons encore une progression des demandes 
au cours de la prochaine année. 

 

Concours provincial Ma ferme mon monde 

Ce concours vise à souligner les entreprises agricoles qui ont 
investi du temps et de l’énergie à la mise en place de bonnes 
pratiques en gestion des ressources humaines au sein de leur 
environnement de travail. M. Roberto Landry ainsi que sa 
conjointe, Mme Marie-Claude Boucher, de Biencourt ont reçu le 
2e prix au concours Ma ferme mon monde! L’entreprise a adopté 
une série de pratiques en ressources humaines favorisant la 
satisfaction, la rétention, la motivation et l’engagement au travail 
de leurs employés. Leur reportage peut être visionné au : 
http://www.youtube.com/watch?v=mD0yb49fvfU. 

https://www.youtube.com/watch?v=mD0yb49fvfU
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Collectif en formation agricole Bas-Saint-Laurent 
 

 
Un des axes d’intervention du Collectif en formation agricole 
Bas-Saint-Laurent (CFABSL) est d’identifier les besoins en formation 
des producteurs agricoles, de leur relève et de leur main-d’œuvre. 
 
Le CFABSL était présent et à l’écoute des besoins identifiés par des 
partenaires « terrains » et des producteurs lors de la tenue d’un 
kiosque promotionnel aux évènements suivants : assemblée générale 
annuelle de la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent; Salon 
Alliance Landry; Journée acéricole; Journées laitière, bovine et ovine; 
Colloque céréales à paille et Journée régionale en production fruitière. 

Nous sommes constamment en contact avec les maisons 
d’enseignement du territoire, les syndicats locaux et groupes 
spécialisés du Bas-Saint-Laurent et les collectifs en formation agricole 
des autres régions afin d’être à l’affut des nouveaux besoins qui 
émanent du milieu. 
 
Le CFABSL déploie un ensemble de stratégies afin de faire connaitre 
l’offre de formation par une présence dans les journaux locaux et 
régionaux ainsi que dans les différents bulletins d’organismes 
agroalimentaires. 

 
Présidente : Nancy Caron 

Répondante en formation agricole : Nathalie Bélanger 
 

 

BILAN 

Formations 2017-2018 * Nbre de participants 

Calibration des instruments de mesure en acériculture 10 

L'univers des défauts de saveur du sirop en grands contenants (2 groupes) 29 

Fabrication des produits de l'érable (2 groupes) 23 

La manipulation des bovins sans stress 6 

L’agroécologie et la permaculture 7 

Régie de verger nain 1 

Entaillage des érables 14 

Évaporation de l’eau d’érable 11 

Abattage manuel d’arbres – formation certifiée CNESST (6 groupes) 44 

Total 145 

 

* Pour l’année débutant le 1er juillet 2017 et se terminant le 30 juin 2018. 

 
 

 
 
 

 
 

LE PORTAIL DE LA FORMATION AGRICOLE 
Pour tout savoir sur les nouvelles formations 

uplus.upa.qc.ca 
 

Les formations offertes par le CFABSL se retrouvent 
dans la section Bas-Saint-Laurent 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Aimez la   page  Facebook  du CFABSL 
afin de connaitre les différentes formations à venir! 
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Prévention 
 
Mutuelle de prévention  
 
Le membership de la Mutuelle de prévention de l’UPA au 
Bas-Saint-Laurent atteignait 32 membres au 31 juillet 2018. 
Chacun a bénéficié, en cours d’année, d’un programme de 
prévention en milieu de travail adapté à son entreprise. Le 
conseiller en prévention continue de promouvoir les privilèges de 
l’adhésion pour les employeurs agricoles du territoire, car ces 
derniers en retirent plusieurs avantages dont, entre autres, une 
diminution de leur cotisation à la CNESST.  

 

Activités Sécurijour  
 
En 2017-2018, trois activités de prévention Sécurijour se sont 
tenues sur le territoire du Bas-Saint-Laurent (Saint-Pierre-de-
Lamy, Mont-Joli et La Pocatière). Au total, 144 enfants âgés de 
7 à 12 ans ont appris à reconnaitre les dangers réels sur la ferme. 
Par le biais d’ateliers interactifs et amusants, ils ont aussi 
découvert les divers moyens dont ils disposent pour assurer leur 
propre sécurité et celle de leurs amis qui les visitent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Service de comptabilité et de fiscalité 
 
Les producteurs agricoles et forestiers peuvent confier leur dossier d’entreprise à une 
équipe de professionnels en étant assurés qu’ils bénéficient de services à l’affut de toute 
nouveauté et tout changement, que ce soit en comptabilité, fiscalité, gestion agricole ou 
pour les différents programmes touchant l’agriculture et la forêt. Ces services touchent la 
réorganisation, l’acquisition, le redressement, l’évaluation et le transfert d’entreprises, la 
transmission de données des programmes Agri, la paie, les demandes de crédits d’impôt, 
les taxes à la consommation et autres rapports gouvernementaux. Le service de 
comptabilité et fiscalité allie expérience et dynamisme de par la composition de son équipe 
diversifiée, fiscaliste, comptables, techniciens et secrétaires. Tous les efforts sont mis de 
l’avant pour assurer l’ensemble des services sur tout le territoire avec des bureaux à 
Rimouski, Saint-Antonin et à La Pocatière et aussi, en procédant à l’embauche et à la 
formation du personnel.  
 
Trois journées d’information ont été organisées en février dernier au cours desquelles deux 
conférences ont été offertes par des membres de l’équipe. Une première portait sur les 
trucs et astuces d’une bonne planification fiscale personnelle et une autre touchait le 
transfert d’une entreprise avec les nouveautés fiscales. Plus d’une centaine de personnes y 
ont assisté.  
 
Le service de comptabilité et fiscalité était présent à diverses activités régionales et même 
provinciales, notamment au colloque acéricole pour lequel le fiscaliste a aussi fait une 
présentation. 
 
Rappelons que le SCF CPA BAS-SAINT-LAURENT INC, société de comptables 
professionnels agréés est un collaborateur privilégié du service de comptabilité et fiscalité 
pour la comptabilité publique dont, entre autres, la préparation d’états financiers.  
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SYNDICAT DE L’UPA DE KAMOURASKA – 384 fermes  

 
Réunions : 
 

• Assemblée générale annuelle : 4 octobre 2017 à Mont-Carmel 
Conférence : Centre de développement bioalimentaire du Québec, par M. Michel Garon, directeur 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 21 septembre, 20 novembre 2017; 6 mars et 30 avril 2018 
 
Activités : 
 

• Organisation d’une activité Sécurijour le 9 septembre 2017 à la Ferme-école LAPOKITA 

• Reconnaissance des administrateurs sortants 

• Participation à la projection du film La FERME et son état 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – Mme Rita Rodrigue Tremblay pour la catégorie Agricultrice 
accomplie 

• Reconnaissance au Gala Ambassadeurs du Kamouraska pour la tenue de la journée Portes ouvertes sur les fermes en septembre 2016 

• Suivi des actions du Plan de développement de la zone agricole de la MRC 

• Collaboration à l’organisation d’une activité sur l’histoire du beurre avec le Musée québécois de l’agriculture et de l’alimentation dans le 
cadre de l’exposition sur la production laitière 

• Accueil des nouveaux producteurs 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (92 % des producteurs ont été rencontrés – 357 sur 390) 
 
Appuis : 
 

• Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent 

• Centre régional d’établissement en agriculture du Bas-Saint-Laurent 

• Coop des champs 

• Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 

• Journée Sécurijour 

• Marché des produits alimentaires et artisanaux 

• Marché public de la Grande-Anse 

• Musée québécois de l’agriculture et de l’alimentation 

• Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent 
 

Présidente : Nathalie Lemieux, Saint-André 
Secrétaire adjointe et agente syndicale: Claire P. Beaulieu, FUPABSL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉS DES 
SYNDICATS LOCAUX  

Nous vous présentons ci-dessous une liste non exhaustive des activités menées par vos syndicats locaux au cours de la dernière année se 
terminant le 31 juillet 2018, ainsi que les noms des présidents, secrétaires adjointes et agents syndicaux de ceux-ci. 
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SYNDICAT DE L’UPA DE LA MATANIE – 115 fermes  

 
Réunions : 
 

• Assemblée générale annuelle : 16 octobre 2017 à Matane 
Conférence : Formation Abattage manuel d’arbres, accréditée CNESST, par Mme Manon Tétreault de la Commission scolaire des Monts-
et-Marées 

• Conseil d’administration (3 rencontres) : 26 septembre 2017; 18 janvier et 15 mai 2018 
 

Activités : 
 

• Organisation de la journée Portes ouvertes sur les fermes 2018 à la Ferme Filiber de Matane 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – Famille de M. Yvon Bélanger pour la catégorie Famille 
agricole, et mention spéciale à Mme Sylvie Lacoste ayant reçu le prix Agricultrice de passion au Gala Saturne 2017 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (100 % des producteurs rencontrés – 115 sur 115) 

• Parution d’un communiqué de presse le 18 octobre 2017 pour connaitre ce que les prochains élus municipaux envisagent pour l’avenir du 
secteur agricole de La Matanie 

• Représentation lors du débat municipal de la Chambre de commerce de Matane le 26 octobre 2017 

• Organisation d’une activité sociale  

• Rencontre avec la MRC sur la Stratégie locale de développement de l’agriculture dans La Matanie le 5 juin 2018 
 

Appuis : 
 

• Centre régional d’établissement en agriculture du Bas-Saint-Laurent 

• Journée Sécurijour 

• L’ARTERRE 

• Pro-Grame 
 

Président : Daniel Reichenbach, Saint-Ulric 
Secrétaire adjoint : Yohann Gagnon, Les Méchins 

Agente syndicale : Nathalie Bélanger, FUPABSL 
 

SYNDICAT DE L’UPA DE LA MATAPÉDIA – 200 fermes  

 
Réunions : 

 

• Assemblée générale annuelle : 17 octobre 2017 à Amqui 

• Conseil d’administration (6 rencontres) : 24 août, 13 novembre 2017; 17 janvier, 12 février, 12 mars et 10 mai 2018 

• Conseil exécutif (2 rencontres) : 22 août 2017 (téléphonique) et 26 juillet 2018 
 

Activités : 
 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – Mme Carole Couture pour le prix Transfert au féminin 

• Réalisation d’une démarche visant à dynamiser la vie syndicale et prioriser des actions à mettre en œuvre 

• Réalisation d’une activité d’accueil pour les nouveaux producteurs 

• Collaboration à l’organisation de la 6e édition de la Semaine de l’agriculture matapédienne 

• Participation à une émission spéciale sur l’agriculture et la relève de La Matapédia à la radio de Radio-Canada 

• Organisation de la journée Portes ouvertes sur les fermes à La Vallée de la Framboise de Val-Brillant, propriété de Mme Chantal Paradis 
et M. Jean-Paul Lebel 

• Participation au 4e gala du Groupe de relève agricole de la Vallée (GRAV) pour célébrer le 40e anniversaire 

• Entente avec Au cœur des familles agricoles (ACFA) pour la poursuite du projet Travailleur de rang 

• Collaboration avec les syndicats locaux de La Mitis et Rimouski-Neigette à l’activité Sécurijour au CFP Mont-Joli–Mitis le 
23 septembre 2017 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (74 % des producteurs rencontrés – 146 sur 198) 
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Appuis : 
 

• Centre régional d’établissement en agriculture du Bas-Saint-Laurent 

• MRC de La Matapédia pour le projet L’ARTERRE 

• Organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche (OBVMR) 

• Producteurs de grains de l’Est-du-Québec - Projet Innovalin 

• Société d’agriculture de La Matapédia 
 

Président : Bruno D’Astous, Val-Briant 
Secrétaire adjointe : Nicole Bussières, Causapscal 

Agente syndicale : Mylène Gagnon, FUPABSL 
 
 
 
 

SYNDICAT DE L’UPA DE LA MITIS – 245 fermes  

 
Réunions : 
 

• Assemblée générale annuelle : 10 octobre 2017 à Sainte-Angèle-de-Mérici 

• Conférence : Banque de terres et de fermes (L’ARTERRE) et mise en valeur des terres en friche, par M. Jonathan Ferté, conseiller au 
développement agroalimentaire à la MRC de La Mitis 

• Conseil d’administration (6 rencontres) : 8 août, 2 octobre, 10 octobre, 19 décembre 2017; 13 février et 22 mai 2018 
 
Activités : 
 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – M. Jean Côté récipiendaire pour la catégorie Implication 
sociale 

• Tenue d’une activité Sécurijour au CFP Mont-Joli–Mitis avec la collaboration des syndicats locaux de Rimouski-Neigette et La Matapédia 
le 23 septembre 2017 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (80 % des producteurs rencontrés – 194 sur 244) 

• Présentation sur le syndicalisme agricole à des jeunes étudiants du CFP Mont-Joli–Mitis le 13 octobre 2017 

• Mise en place d’une politique en cas de sinistres 

• Mise en place d’une politique d’attribution des commandites 

• Demande d’ajout d’une station météo à proximité de Luceville 

• Participation au Défi plein air des neiges organisé par la Fondation prévention du suicide du Bas-Saint-Laurent dans le cadre de la 
28e semaine de prévention du suicide le 4 février 2018 

• Collaboration à la journée d’échanges Bons coups et perspectives d’avenir de notre agriculture tenue le 1er mars 2018 

• Collaboration à l’atelier de prévention des incendies à la ferme et dans les silos le 16 mars 2018 

• Collaboration à l’atelier de prévention sur les pesticides le 5 avril 2018 

• Élaboration du projet de formation Jeunes Trayeurs La Mitis 

• Participation aux rencontres sur la récupération des plastiques agricoles dans La Mitis 

• Travail en concertation avec le conseiller en développement de l’agroalimentaire de la MRC 

• Participation à la rencontre de la MRC de La Mitis avec la Fédération régionale, le MAPAQ, et la TCBBSL le 14 mars 2018  

• Participation au comité consultatif agricole de La Mitis le 18 janvier 2018  
 
Appuis : 
 

• Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent 

• Centre régional d’établissement en agriculture du Bas-Saint-Laurent 

• Étudiants du CFP Mont-Joli–Mitis pour la réalisation d’un stage en France 

• Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 

• Producteurs de grains de l’Est-du-Québec afin de soutenir l’étude d’opportunité de la mise en place d’un centre de valorisation des fibres 
lignocellulosiques au Bas-Saint-Laurent 

• Producteurs de lait du Bas-Saint-Laurent afin de demander au gouvernement du Canada d’exclure la gestion de l’offre de toute 
renégociation de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) 

• MRC de La Mitis pour le projet L’ARTERRE 

• Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent 
 

Président : Yannick Côté, Les Hauteurs 
Secrétaire adjointe et agente syndicale : Nathalie Bélanger, FUPABSL 
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SYNDICAT DE L’UPA DE LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP – 259 fermes  

 
Réunions : 

 

• Assemblée générale annuelle : 11 octobre 2017 à Saint-Hubert-de-Rivière-de-Loup 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 21 septembre, 2 novembre 2017; 15 mars et 9 mai 2018 
 

Activités : 
 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – M. Christian Morais pour le prix Reconnaissance à un 
partenaire-ressource 

• Organisation d’une activité Sécurijour en collaboration avec les syndicats locaux de Témiscouata et Les Basques 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (81 % des producteurs rencontrés – 212 sur 263) 

• Tenue d’une soirée d’information sur les tensions parasites 

• Organisation d’une activité sociale 
 

Appuis : 
 

• Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent 

• Concours de labour 
 

Président : Patrick Gagnon, Saint-Arsène 
Secrétaire adjointe : Rebecca Boivin, Saint-Arsène 

Agente syndicale : Audrey Dionne, FUPABSL 
 

SYNDICAT DE L’UPA DE RIMOUSKI-NEIGETTE – 213 fermes  

 
Réunions : 

 

• Assemblée générale annuelle : 3 octobre 2017 à Rimouski 

• Conférence : Présentation d’un projet de stage et intégration en milieu de travail en production laitière par Mme Chantale Vézina, Ferme 
l’Érable Vert inc. 

• Conseil d’administration (6 rencontres) : 31 août, 23 octobre, 13 décembre 2017; 26 février, 8 mai et 25 juillet 2018 
 

Activités : 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – Mme Cynthia Coulombe pour la catégorie Agricultrice de 
l’année au Bas-Saint-Laurent, et Mme Yvonne Plourde, présidente d’honneur du Gala 

• Organisation d’une activité Sécurijour au CFP Mont-Joli–Mitis avec la collaboration des syndicats locaux de La Mitis et La Matapédia le 
23 septembre 2017 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (79 % des producteurs rencontrés – 171 sur 217) 

• Répartition de la liste des producteurs du territoire entre les administrateurs pour les contacter au besoin 

• Information sur le rôle d’un administrateur au niveau syndical 

• Participation à la mobilisation Saine alimentation pour tous (SAPT) dans Rimouski-Neigette 

• Invitation au coordonnateur à la gestion des cours d’eau et au développement de la zone agricole de la MRC Rimouski-Neigette à 
participer à certaines réunions du conseil d’administration 

• Organisation d’un brunch-conférence, le 18 février 2018 - M. Gilbert Beaulieu de la Ferme Filiber de Matane a partagé sa vision de la 
gestion des employés dans son entreprise agricole 

• Rencontre des élus de la Ville de Rimouski le 26 mars 2018 afin de leur présenter l’agriculture du territoire rimouskois, ses impacts sur le 
développement économique, le rôle du syndicat local et discuter des collaborations possibles entre les deux organisations 

• Présence à l’Exposition agricole de Rimouski afin de démystifier l’agriculture auprès de jeunes de garderies et de camps de jour afin de 
répondre à leurs questions lors de la visite des étables; une visite d’une école a aussi été effectuée 

• Création de deux groupes messenger sur Facebook, un pour les administrateurs et l’autre pour tous les membres du Syndicat afin de 
faciliter la diffusion d’informations 
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Appuis :  
 

• Centre régional d’établissement en agriculture du Bas-Saint-Laurent 

• Journée Sécurijour 

• L’ARTERRE 

• Marché public de Rimouski 

• Table de concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent 
 

Président : François Pigeon, Rimouski 
Secrétaire adjoint : Jean-Guy Lechasseur 

Agente syndicale : Nathalie Bélanger, FUPABSL 
 

SYNDICAT DE L’UPA DE TÉMISCOUATA – 385 fermes  

 
Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 12 octobre 2017 à Témiscouata-sur-le-Lac  
Conseil d’administration (5  rencontres) : 20 septembre, 12 octobre, 18 décembre 2017; 19 mars et 16 mai 2018 
 

Activités : 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – Mme Luce-Maude Gendreau pour le prix Relève 

• Organisation d’une activité Sécurijour à Saint-Pierre-de-Lamy en collaboration avec les syndicats locaux de la MRC de Rivière-du-Loup et 
des Basques 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (85 % – 322 sur 381) 

• Révision du Plan de développement de la zone agricole de la MRC de Témiscouata 

• Représentation à l’Organisme de bassin versant  du fleuve Saint-Jean 

• Participation au Gala des entreprises de la SADC 
 

Appuis : 

• Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent 
 

Présidente : Julie Gagnon, Saint-Pierre-de-Lamy 

Secrétaire adjointe et agente syndicale : Audrey Dionne, FUPABSL 

SYNDICAT DE L’UPA DES BASQUES – 184 fermes  

 
Réunions : 
 

• Assemblée générale annuelle : 26 septembre 2017 à Saint-Éloi 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 6 septembre, 26 septembre, 17 octobre 2017; 4  avril 2018 
 

Activités : 
 

• Organisation de la journée Portes ouvertes sur les fermes à la Ferme l’Abitibienne de Saint-Mathieu-de-Rioux 

• Participation au Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent 2017 – M. Nicolas April et Mme Nadia Bernier pour le prix 
Démarrage d’entreprise 

• Organisation d’une activité Sécurijour en collaboration avec les syndicats locaux de Témiscouata et de la MRC de Rivière-du-Loup 

• Finalisation de l’opération À la rencontre des producteurs (83 % – 155 sur 187) 

• Révision du Plan de développement de la zone agricole 

• Représentation à l’Organisme de bassin versant de la rivière Centrale 

• Soutien à l’atelier de transformation agroalimentaire des Basques (ATAB) 

• Soutien au projet crème glacée 
 

Appuis : 

• Association de la relève agricole du Bas-Saint-Laurent 
 

Président : Luc Bérubé, Trois-Pistoles 
Secrétaire adjointe : Pascale St-Pierre, Saint-Clément 

Agente syndicale : Audrey Dionne, FUPABSL 
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C'est sous le thème l’Agriculture nous va comme un gant que s'est tenue la 30e assemblée 
générale des Agricultrices du Bas-Saint-Laurent le 27 septembre 2017. À cette occasion, nous 
avons reçu Mme Paméla Bérubé Jean de Santé mentale Québec – Bas-Saint-Laurent dans le 
cadre du programme Mieux vivre au travail avec une conférence intitulée : Prendre une 
pause, ça du bon. Nous avons également présenté le rapport des activités menées au cours 
de la dernière année. 
 
De plus, le Gala reconnaissance Coup de cœur Bas-Saint-Laurent s’est tenu le samedi 
4 novembre 2017 au Club de golf des Saules sous la présidence d'honneur de Mme Yvonne 
Cimon, une de nos fondatrices. Nous avons rendu hommage aux hôtes des Portes ouvertes 
2017, en plus des récipiendaires dans différentes catégories : Partenaire-ressource, Relève 
agricole, Agricultrice accomplie, Implication sociale, Transfert au féminin, Nouveaux arrivants, 
Transfert non apparenté, Famille agricole et Agricultrice de l'année. Nous avons profité de l’occasion pour souligner le titre 
d'Agricultrice de passion remporté par Mme Sylvie Lacoste lors du Gala Saturne de la Fédération des agricultrices du Québec (FAQ). 
 
Aussi, nous avons publié deux éditions de notre journal L'AGRILectrice. 
 
Les membres du conseil exécutif ont également participé à la rencontre interrégionale tenue en avril organisée par la FAQ ainsi 
qu’à plusieurs rencontres pour le projet mentorat où plusieurs membres de notre groupe ont été mentorées. 
 

Présidente : Mélanie Claveau, Saint-Donat 
 
 
 
 

Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 20 janvier 2018 à Rimouski 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 5 octobre, 15 décembre 2017; 26 février et 26 mars 2018 

• Congrès de la FRAQ : 8, 9 et 10 mars 2018 à Québec 

• Assemblée semi-annuelle provinciale (Journées FRAQassantes) : 31 août et 1er septembre 2017, Les Laurentides 
 
Principaux dossiers : 

• Accaparement des terres 

• L’ARTERRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉS DES 
GROUPES SPÉCIALISÉS  

AGRICULTRICES DU BAS-SAINT-LAURENT 

ASSOCIATION DE LA RELÈVE AGRICOLE DU BAS-SAINT-LAURENT 
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Activités : 

• Soirée d’appels membership le 6 novembre 2017 

• Voyage annuel, région de l’Estrie du 17 au 19 novembre 2017  

• Souper-conférence et partie de hockey le 10 janvier 2018 à Rimouski 

• Défi-FRAQ régional le 17 février 2018 à Mont-Joli 

• Journée provinciale de la relève le 7 avril (activités multiples dans les groupes locaux) 

• Visites des écoles de la région (ITA, campus de La Pocatière, CFP Mont-Joli–Mitis) 
 

Présidente: Julie Dagenais, Saint-Cyprien 
Coordonnatrice de la FRAQ : Lara-Catherine Desrochers 

Secrétaire : Audrey Dionne, FUPABSL 
 

 
 

 
Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 6 avril 2018 à Rimouski 

• Assemblée extraordinaire : 20 octobre 2017 à Rimouski 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 27 octobre 2017; 16 février, 6 avril et 4 mai 2018;  
conférence téléphonique : 11 octobre 2017  

• Assemblée semi-annuelle des Éleveurs de porcs du Québec (ÉPQ) : 9 et 10 novembre 2017 
à Québec 

• Assemblée générale annuelle des ÉPQ : 31 mai et 1er juin 2018 à Québec 
 
Principaux dossiers : 

• Ajustement de prix et référence américaine 

• Renouvellement de la convention 

• Écoulement des porcs 

• Normes d’abattage 

• Problématique des porcs sans tatouage 

• Formation sur le Service de gestion des risques du marché (SGRM) et l’autogestion des 
risques, de la théorie à la pratique 

• Activités de promotion générique et commandites de viande de porc 

• Activité de promotion du produit et de valorisation de la profession au Marché public de 
Rimouski 

• Don de viande de porc à Moisson de la Vallée 

• Conférence sur la gestion des ressources humaines et l’embauche de main-d’œuvre 
étrangère temporaire 

 
Activités : 

• Participation au comité sur le SGRM 

• Participation au comité mise en marché provincial.  

• Entrevues avec les médias régionaux concernant les exportations du porc du Québec et les 
retombées économiques régionales de la production et de la filière porcine 

 
Président : Pascal Rioux, Saint-Tharcisius 

Secrétaire : Mylène Gagnon, FUPABSL 
 

  

LES ÉLEVEURS DE PORCS DU BAS-SAINT-LAURENT 

https://www.google.se/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjUpc_f1qTeAhWp1IMKHUe-DD0QjRx6BAgBEAU&url=https://www.youtube.com/watch?v%3DFeOl1q0OmQs&psig=AOvVaw2f88wGAJOG0P3dpAhnpYN0&ust=1540662475911602
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Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 27 février 2018 à Rimouski 

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 31 octobre 2017; 12 février, 27 février et 
18 juillet 2018 

 
Principaux dossiers : 

• Impact du nouveau modèle ASRA pour l’Est du Québec 

• Modifications règlementaires touchant le code de gestion des pesticides et le 
règlement sur les permis et certificats d’utilisation et de vente des pesticides 

• État des cultures en région 

• Efficacité du programme d’assurance récolte pour certaines productions 

• Analyse des propositions de projet des Producteurs de grains du Québec (PGQ) pour 
l’utilisation du solde résiduel ASRA maïs et soya 

Activités : 

• Organisation du colloque Céréales à paille et canola tenu le 11 janvier 2018 à  
Rivière-du-Loup 

• Participation à l’assemblée générale annuelle des PGQ les 20 et 21 mars 2018 à 
Drummondville 

• Participation à la journée provinciale des administrateurs et secrétaires des syndicats 
régionaux organisée par les PGQ le 30 novembre 2017 à Drummondville 

• Réalisation du projet de mobilisation, phase 1, et préparation de la phase 2 pour 2019 

• Mise en place d’un réseau d’expertise en production du lin et organisation de trois 
journées thématiques : 

▪ 8 septembre 2017 : récolte du lin 
▪ 20 octobre 2017 : valorisation de la paille de lin 
▪ 25 janvier 2018 : le lin dans l’alimentation des vaches laitières 

 
 

 
 
 
 

Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 7 mars 2018 à Rimouski 

• Conseil d’administration (7 rencontres) : 7 septembre, 23 octobre, 21 novembre 2017; 
23 février, 9 avril, 10 mai et 13 juillet 2018; 3 conférences téléphoniques : 
19 décembre 2017; 13 février et 4 avril 2018 

• Assemblée de réflexion des Producteurs de lait du Québec (PLQ) : les 22 et 
23 novembre 2017 à Québec 

• Assemblée générale annuelle des PLQ : les 11 et 12 avril 2018 à Québec 
 
Principaux dossiers : 

• Rapports du Comité canadien des approvisionnements du lait et des ententes 
nationales 

• Mise à jour sur la production et le marché 

• Situation des approvisionnements 

• Suivi des ententes commerciales (Canada–Union Européenne, ALÉNA, Partenariat 
Transpacifique) 

• Implication dans différentes activités de promotion  

• Prix du lait

LES PRODUCTEURS DE GRAINS DE L’EST DU QUÉBEC 

LES PRODUCTEURS DE LAIT DU BAS-SAINT-LAURENT 

Président :  André Roussel, Saint-Éloi 
Secrétaire : Éric Pagé, FUPABSL 

 



 

 

34 

 
Activités : 

• Journées d’information sur les volets bien-être animal et traçabilité de proAction en novembre 2017 

• Tournée d’information et de consultation dans les localités de Saint-Jean-de-Dieu, Dégelis, Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup, Sainte-Flavie, Rimouski, Saint-Pascal, Matane et Amqui en janvier 2018 

• Deux conférences de presse avec des députés fédéraux de la région, en collaboration avec la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent, en septembre 2017 (à Saint-Arsène avec le député de Montmagny-L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-
Loup, M. Bernard Généreux, et à Rimouski avec le député de Rimouski-Neigette-Témiscouata-Les Basques, M. Guy 
Caron)  

• Partenaire majeur du Défi plein air des neiges au profit de la Fondation prévention du suicide du Bas-Saint-Laurent 
 

Président : Gabriel Belzile, Saint-Clément 
Secrétaire : Éric Pagé, FUPABSL 

 
 

 

 
Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 21 septembre à Rivière-du-Loup 

• Conseil d’administration (5 rencontres) : 23 août, 21 septembre, 23 novembre, 12 décembre 2017; 11 mai 2018; une 
conférence téléphonique : 19 septembre 2017 

• Réunions d’information : 25 janvier 2018 à Témiscouata-sur-le-Lac et 26 janvier 2018 à Mont-Joli. 

• Assemblée de réflexion de la Fédération des producteurs acéricoles du Québec (FPAQ) : 2 novembre 2017 à 
Drummondville  

• Assemblées générales annuelles de la FPAQ : 22 et 23 novembre 2017 à Lévis, et 29 et 30 mai 2018 à Lévis 
 
Principaux dossiers : 

• Groupe de travail régional sur l’harmonisation du développement d’entailles en terres publiques et des aires 
d’intensification de production ligneuse 

• Mauvaise récolte 2018 et pistes de solutions pour les entreprises en difficultés 

• Hors contingent et modalités de paiement 

• Demandes de démarrage et d’information sur les contingents 

• Normes californiennes 

• Programme d’avances 

• Programme de promotion générique régional 
 
Activités : 

• Participation au groupe de travail régional du projet Agriclimat, des fermes adaptées pour le futur 

• Participation aux rencontres et présentations du ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation du Québec 
pour vérifier la faisabilité de projets régionaux en acériculture 

• Table de gestion intégrée des ressources et du territoire 

• Gala des entreprises du Témiscouata 

• Participation aux rencontres du conseil d’administration du Club d’encadrement technique en acériculture de l’Est 

• Entrevues avec les médias sur les enjeux de l’acériculture régionale 

• Rencontres et communications avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) et le MAPAQ 
 

Présidente : Sylvie Laliberté, Rimouski 
Secrétaire : Mylène Gagnon, FUPABSL 

 
  

SYNDICAT DES PRODUCTEURS ACÉRICOLES DU BAS-SAINT-LAURENT—-GASPÉSIE 

https://www.google.se/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiayKn_4aTeAhWenoMKHYZ6AecQjRx6BAgBEAU&url=https://pixabay.com/fr/%C3%A9rable-sirop-neige-709988/&psig=AOvVaw2k0ut4snmA7lJlE4h9yRoA&ust=1540665924271268
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Réunions :  

• Assemblée générale annuelle : 21 février 2018 à Rimouski  
Conférence : Vendre au-delà du coût de production, par Mme Nathalie Côté, agr., 
conseillère gestion qualité et environnement, Producteurs de bovins du Québec  

• Conseil d’administration (4 rencontres) : 1er novembre 2017; 1er  février, 21 février et 
4 avril 2018 

• Assemblée générale annuelle des PBQ : 4 et 5 avril 2018 à Sainte-Foy 
 

Principaux dossiers et activités : 

• Mise à jour de la liste des producteurs de veaux d’embouche du Bas-Saint-Laurent en 
décembre 2017 

• Récipiendaire du Prix Jean-Paul-Raymond au 93e congrès général annuel de l’Union dans la 
catégorie provinciale pour son projet L’amélioration de la biosécurité pour les fermes bovines 
québécoises : c’est l’affaire de tous! 

• Formation sur la manipulation des bovins sans stress (pour un meilleur sevrage des veaux), le 
système de détection des chaleurs Heatime et de vêlage Moocall, la génétique et les choix de 
taureaux, le 25 janvier à Rivière-du-Loup et le 26 janvier 2018 à Sainte-Flavie 

• Visite des administrateurs à la ferme de M. Dany Dubé à Témiscouata-sur-le-Lac le 
1er février 2018. 

• Participation au comité organisateur et intervention lors des Journées laitière, bovine et ovine 
les 6 et 7 février 2018 

• Rencontre avec la Coopérative des encans d’animaux du Bas-Saint-Laurent le 28 mars 2018 
 

Président : Daniel Reichenbach,  Saint-Ulric 
Secrétaire : Nathalie Bélanger, FUPABSL 

 
 

 
 
Réunions : 

• Assemblée générale annuelle : 20 octobre 2017 à Rimouski 

• Conseil d’administration (3 rencontres) : 3 octobre 2017; 1er mars et  26 avril 2018; 
4 conférences téléphoniques : 15 août, 16 novembre, 21 décembre 2017; 11 juillet 2018 

• Assemblée générale annuelle des Éleveurs d’ovins du Québec : 23 et 24 novembre 2018 à 
Victoriaville 

 
Principaux dossiers : 

• Agence de vente des agneaux lourds, prix de l’agneau, prélevé pour la promotion 

• Participation à l’organisation de différentes journées de formation et à un voyage d’études 
sur la production d’agneaux au pâturage et sur la gestion des brebis au pâturage 

• Avenir de l’abattoir de Luceville 

• Programme ASRA-Ovin 
 
Activités : 

• Participation à l’organisation des Journées laitière, ovine et bovine du 6 février 2018 à 
Rimouski et du 7 février à Rivière-du-Loup 

• Organisation d’un déjeuner-brunch à l’Auberge érablière Pente abrupte le samedi 
14 avril 2018 

• Animation d’un kiosque dans le cadre de la journée Portes ouvertes sur les fermes le 
10 septembre 2017 à la Ferme l’Abitibienne de Saint-Mathieu-de-Rioux 

 
Président : François Deslauriers, Saint-Paul-de-la-Croix 

Secrétaire : Éric Pagé, FUPABSL 
 

  

SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOVINS DU BAS-SAINT-LAURENT 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS D’OVINS DU BAS-SAINT-LAURENT 
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Porte-parole des propriétaires forestiers depuis 60 ans, le Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent (SPFBSL) 
poursuit dans la même optique que ceux qui, au départ, ont décidé de mettre notre organisme en place. Ainsi, le SPFBSL 
regroupe, à ce jour, 9 043 propriétaires de boisés privés sur le territoire bas-laurentien (MRC de La Matanie, La Matapédia, La 
Mitis, Rimouski-Neigette, Les Basques, Rivière-du-Loup et Témiscouata), ainsi que 377 propriétaires sur le territoire gaspésien 
(Capucins et Avignon Ouest).  
 
Mise en marché 
 
À la fin de son année fiscale, en décembre 2017, l’ensemble des bois livrés aux différentes usines de transformation par le 
SPFBSL, toutes essences confondues, incluant la biomasse, se chiffrait à 1 127 628 mcs malgré un certain ralentissement en 
raison des surplus des sous-produits dans les cours de diverses usines, également avec la crise du bois d’œuvre.  
 
Le Syndicat dressait alors un bilan laissant entrevoir que son objectif annuel de mise en marché, fixé à 1 500 000 mcs serait fort 
probablement atteint en 2018. Compte tenu de la conjoncture qui perdure depuis le début de l’année 2018, nos objectifs ont été 
fixés plus réalistement à 1 350 000 mcs. Le SPFBSL déploie tous ses effectifs pour atteindre ses objectifs. Les efforts se 
poursuivent donc afin d’augmenter la mobilisation des bois de concert avec l’industrie. Et nous sommes toujours à la recherche 
de nouveaux marchés.  
 
Biomasse – Dans cette optique, le SPFBSL souhaite obtenir une entente bientôt en ce qui a trait à l’exportation de la biomasse.  
 
Bois de sciage – Depuis plus d’un an, nous poursuivons le projet de mise en marché du bois de sciage, à la demande d’un 
groupe de producteurs. Rappelons que ceux-ci payent les redevances au Syndicat pour la charge de travail rendant ainsi service 
aux producteurs.  
 
Bois de déroulage – Une entente conclue entre le SPFBSL et la compagnie Commonwealth Plywood Ltée pour du tremble dédié 
au déroulage permet aux producteurs d’augmenter leurs revenus sur environ 5 à 6 % de leur bois. Cela représente le double du 
prix que si ce bois avait été livré à des fins de sciage.  
 
Cellule TBE – En mai-juin 2018, la planification de surfaces à pulvériser s’élevait à environ 11 360 ha. De ce total, 10 760 ha ont 
été pulvérisés. Les 600 ha résiduels n’ont pas été pulvérisés soit parce que le propriétaire n’a pas donné son autorisation pour 
diverses raisons ou soit parce que la composition forestière ne requérait pas de protection contre la TBE, confirme l’Agence 
régionale de mise en valeur de boisés privés BSL. Nous sommes toujours en attente quant au programme pour la remise en 
production des sites affectés qui furent récoltés durant les trois dernières années. 
 
Vie syndicale – Défense des intérêts des producteurs – Les objectifs de défense et de promotion des intérêts des 
propriétaires forestiers sont poursuivis. Le SPFBSL multiplie les contacts avec ses nombreux partenaires régionaux notamment 
au sujet des dossiers portant sur le transport des bois, la révision du règlement de contingents, la recherche de nouveaux 
marchés, la mobilisation des bois et l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, qui progresse dans la région depuis 
2012. 
 
En terminant, le SPFBSL salue le bon dénouement suite aux négociations tenues entre le Syndicat des employés, la direction de 
l’UPA et le SPFBSL. 
 

Président : Valentin Deslauriers, Auclair 

Secrétaire : Charles-Edmond Landry, SPFBSL 

 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU BAS-SAINT-LAURENT 
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Mise en marché 
 
En 2017, les producteurs de bois de la Côte-du-Sud ont mis en marché plus de 602 137 m3 apparents, soit une augmentation de 
9 % par rapport à 2016. Au niveau des volumes de bois destiné aux usines de sciage, les livraisons ont augmenté de 7 % 
comparativement à 2016 et les volumes de bois destiné aux usines de pâtes et papiers ont augmenté de 19 %. 
 
Principaux dossiers 
 
Les principaux dossiers qui ont mobilisé les administrateurs du Syndicat et ses employés sont la consultation des producteurs 
pour le développement d’un projet de mise en marché collective dans le bois de sciage, la négociation de la convention de 
transport, la négociation de nouveaux contrats d’achat de bois et le développement de nos services forestiers professionnels. 
 
Le Syndicat des producteurs de bois de la Côte-du-Sud est un organisme à but non lucratif qui est chargé de l’administration du 
Plan conjoint des producteurs de bois de la Côte-du-Sud, soit 3 211 producteurs de bois actifs et 315 200 hectares de forêt 
privée productive dans plus de 50 municipalités. Il est un office de mise en marché au sens de la Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles, alimentaires et de la pêche; un syndicat professionnel en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels et il 
est un syndicat spécialisé au sens de la Loi sur les producteurs agricoles. 
 

Président : Noël Dionne, Saint-Alexandre 
Secrétaire : Vincent Lévesque, ing.f., SPBCDS 

 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DE LA CÔTE-DU-SUD 
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Micheline Garon Secrétaire adjointe d’un groupe spécialisé 
 
Daniel Gaudreault Technicien en comptabilité et fiscalité 
 
Julie Lafrance  Technicienne en comptabilité et fiscalité  
 
Louise Langelier Technicienne en comptabilité et fiscalité 
 
Karine Leblanc    Secrétaire-réceptionniste 
 
Maxime Lévesque  Conseiller en comptabilité et fiscalité 
 
Nancy Lévesque   Technicienne en comptabilité et fiscalité  
 
Lorraine Lizotte   Secrétaire 
 
Jean-Luc Masson  Conseiller en gestion 
 
Éric Pagé    Secrétaire de groupes spécialisés 
 
Julie Pelletier    Adjointe au Centre d’emploi agricole 
 
Guylaine Proulx   Commis de bureau 
 
Guylaine Santerre  Secrétaire 
 
Frank St-Pierre    Coordonnateur du Centre d’emploi agricole et  

de la Mutuelle de prévention 
 
Lise Therriault    Secrétaire 
 
Karen Trahan    Technicienne en comptabilité et fiscalité 
 
Mélissa Van Brabant  Technicienne en comptabilité et fiscalité 

 
 
 

Johanne Laplante Directrice régionale 

Mathieu Bernier  Directeur du Service de comptabilité et fiscalité 

Claire P. Beaulieu  Directrice du Centre de services de La Pocatière 
et directrice en vie syndicale et communication  

Gina Guy  Directrice des services financiers, techniques et 
informatiques 

Hélène Morin  Adjointe à la direction régionale 

Marie-Claude Bélanger Secrétaire-comptable 

Nathalie Bélanger Secrétaire d’un groupe spécialisé , agente 
syndicale et répondante en formation agricole 

Francine Bellavance Secrétaire 

Suzanne Bernier  Secrétaire 

Julien Brochu  Conseiller en comptabilité et fiscalité 

Evelyne Castonguay Secrétaire 

Audrey Dionne  Secrétaire d’un groupe spécialisé, 
agente syndicale, agente de projet et conseillère 
en gestion 

Guy Dionne  Technicien en administration, comptabilité et 
fiscalité 

Chantale Dubé  Conseillère en aménagement, environnement et 
faune 

Marie-Pier Fortin Miousse Conseillère en gestion 

Sylvie Gagné  Conseillère en comptabilité et fiscalité  

Mylène Gagnon  Secrétaire de groupes spécialisés, agente 
syndicale et conseillère en aménagement et 
environnement  

 

 

PERSONNEL DE LA FÉDÉRATION 
DE L’UPA DU BAS-SAINT-LAURENT 
Octobre 2018 
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Taux de membership des syndicats locaux 
et de la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent 

 

 Nombre de fermes 

Fermes membres 

Nombre 
 

Taux 
(%) 

 
Syndicat de l’UPA de Kamouraska 384 367 95,57 

Syndicat de l’UPA de La Matanie 115 113 98,26 

Syndicat de l’UPA de La Matapédia 200 186 93,00 

Syndicat de l’UPA de La Mitis 245 229 93,47 

Syndicat de l’UPA de la MRC de Rivière-du-Loup 259 247 95,37 

Syndicat de l’UPA de Rimouski-Neigette 213 196 92,02 

Syndicat de l’UPA de Témiscouata 385 357 92,73 

Syndicat de l’UPA des Basques 184 174 94,57 

Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent 1 985 1 869 94,16 

 
 
 
 
 
  

INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES  
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UN SERVICE MULTIDISCIPLINAIRE… 

 POUR DES SOLUTIONS CONCRÈTES 
   

  
 
 

Depuis 1996, le Centre régional d’établissement en agriculture (CRÉA) Bas-Saint-Laurent, organisme sans but 
lucratif, offre des services-conseils aux entreprises agricoles des régions du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine. Que ce soit pour un transfert d’entreprise, une planification stratégique ou pour des besoins en 
cogestion,  les entreprises agricoles désireuses d’être accompagnées dans ces moments stratégiques reçoivent des 
services de conseillères expérimentées et qualifiées. Elles connaissent bien les enjeux et les besoins des 
agriculteurs et des agricultrices et sont sensibles à leurs préoccupations. De plus, les services du CRÉA peuvent 
bénéficier d’une subvention du Réseau Agriconseils pouvant atteindre 85 %. 
 
Le mandat principal du CRÉA BSL est d’accompagner les propriétaires d’entreprises et leur relève sur l’ensemble du 
processus de transfert, de traiter l’enjeu humain et organisationnel et d’animer l’équipe multidisciplinaire de 
professionnels impliqués. Ainsi ceux-ci gagnent du temps et reçoivent des recommandations et conseils concertés.  
 
La priorité de notre organisation est d’offrir des services 
de qualité répondant aux besoins personnalisés de 
chaque entreprise. Le transfert d’une entreprise est un 
évènement unique. Bien s’y préparer favorise le succès. 
Les aspects financier et fiscal sont souvent les 
premières sources de préoccupations. Cependant, la 
réussite d’un transfert repose davantage sur le facteur 
humain. Le CRÉA est au service des producteurs 
agricoles depuis 22 ans! 
  
En 2018, des services ont été rendus à 129 entreprises 
de toutes les MRC du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie.  
 
Par ses activités de sensibilisation et d’information, le CRÉA a rejoint 600 personnes (étudiants, propriétaires, relève, 
intervenants, professionnels, organisations syndicales). 

 
 

284, rue Potvin, Rimouski (QC) G5L 7P5   Tél. 418 723-2424   Fax 418 723-6045  
creabsl.antonine@upa.qc.ca   creabsl.julie@upa.qc.ca   creabsl.info@upa.qc.ca 

Visitez notre site Internet : wwwlescrea.com

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE RÉGIONAL D’ÉTABLISSEMENT  
EN AGRICULTURE BAS-SAINT-LAURENT  

mailto:creabsl.antonine@upa.qc
mailto:%20%20%20creabsl.julie@upa.qc.ca
mailto:creabsl.info@upa.qc.ca
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Mission : 
 

Favoriser la concertation des partenaires du secteur bioalimentaire afin d’identifier, de promouvoir et de soutenir le 
développement de la région bas-laurentienne. 
 
Comités de travail : 
 

• Comité Production et Transformation : Identifier les enjeux en lien avec la production et la transformation 
au Bas-Saint-Laurent et s'assurer que les enjeux du secteur soient répondus; 

• Comité Agrotourisme : Mettre en oeuvre le plan d’action concerté;  

• Comité Relève agricole : Favoriser la reprise des entreprises agricoles existantes, offrir des opportunités 
de transfert non apparenté à la relève afin d'éviter le démantèlement; 

• Comité Formation et Main-d’œuvre : Valoriser la formation et les emplois; 

• Comité Rayonnement : Valoriser le secteur, les partenaires, les bons coups et les initiatives collectives; 

• Comité Réseautage : Créer un lieu d’échange, favoriser la circulation d’information et la cohésion 
territoriale; 

• Comité Production biologique : Établir les priorités pour le développement du secteur biologique au 
Bas-Saint-Laurent et mettre en place des projets novateurs; 

• Comité Expertise et Innovation : Mise en place du comité à venir en 2019. 
 

Impliquez-vous dans l’un de nos comités portant sur les enjeux du secteur! 
 

Abonnez-vous à l’infolettre au www.tcbbsl.org 

 
 Suivez-nous au @tcbbsl 

 

 
Mylène Blanchette 

Agente de concertation 
Tél : 418 723-4626 

Courriel : a.concertation@tcbbsl.org 

 

 

 
Marie-Carmen Dumont 

Agente de soutien administratif 
Tél : 418 723-1939 poste 4610 

Courriel : info@tcbbsl.org 
 

 

 

Mobiliser, Concerter, Rayonner 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLE DE CONCERTATION 
BIOALIMENTAIRE BAS-SAINT-LAURENT 

http://www.tcbbsl.org/
mailto:a.concertation@tcbbsl.org
mailto:info@tcbbsl.org
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Notre service prend de l’expansion, en étroite collaboration avec le Service de comptabilité et fiscalité de la Fédération de l’UPA du 
Bas-Saint-Laurent. Nous sommes toujours à la recherche d’outils spécialisés pour mieux vous servir. Nous avons à cœur le 
développement de vos entreprises et sommes fiers d’être parmi vos partenaires. Merci de votre confiance! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour des conseils judicieux… 
Une équipe d’experts dans trois centres de services! 
 

 
 

 

SCF CPA BAS-SAINT-LAURENT INC. 
      Société de comptables professionnels agréés 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCF CPA BAS-SAINT-LAURENT INC. 
 Société de comptables professionnels agréés 

 
Marie Dorval, CPA auditrice, CA 
Associée 
courriel : mdorval@scfcpa.ca 

 

 

Francis Deschênes, CPA auditeur, CA 
Associé 
courriel : fdeschenes@scfcpa.ca 

 

 

• 284, rue Potvin, Rimouski (Québec)  G5L 7P5 

Tél : 418-723-2424  Téléc : 418-723-6045 

 
 

• 125, rue du Carrefour, Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 

Téléc : 418 867-3663 
 

• 1120, 6e Avenue, bureau 100, La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0 

Tél : 418-856-3044  Téléc : 418-856-5199 
 

Appel sans frais : 1 800 463-8001 

Courriel : scfupabsl@upa.qc.ca 

 

mailto:mdorval@scfcpa.ca
mailto:fdeschenes@scfcpa.ca


 

 
 

 

 

 

Le thème On fait tous partie de la recette rappelle que ce qui unit les consommateurs aux producteurs agricoles s’articule 

autour du concret, soit les produits achetés, cuisinés… puis servis dans l’assiette. Il met de l’avant la fierté des 
producteurs d’offrir aux consommateurs des produits de qualité, dignes de chez nous. Le fruit du travail de l’agriculteur 
se trouve dans toutes les cuisines, dans toutes les recettes, dans tous les repas du quotidien, et dans le succès 
économique du Québec. 
 

 



 

 
 

 


